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L’an deux mil dix-sept, le 23 juin à 18 heures, par convocation en date du 16 juin 2017, le 

conseil municipal s’est légalement réuni, à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur David THIBERGE, Maire.  

 
Présents : Monsieur David THIBERGE, Madame Colette MARTIN-CHABBERT, Monsieur 

Christophe LAVIALLE, Monsieur Olivier DE LA FOURNIERE, Madame Marie-Josèphe PERDEREAU, 
Madame Ghislaine HUROT, Monsieur Patrick LALANDE, Monsieur Aurélien KAMENDJE-
TCHOKOBOU, Madame Hélène LAILHEUGUE, Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE, Monsieur 
Georges PEREIRA, Monsieur Jaouad BOUAYADINE, Monsieur Hyacinthe BAZOUNGOULA, Madame 
Cyrille BOITÉ, Monsieur Michel DELPORTE, Madame Florence DULONG, Monsieur Jean-Claude 
MALLARD, Madame Nadine TISSERAND, Madame Geneviève ÈVE, Monsieur Patrick ALCANIZ. 

 
Excusés : 

Madame PONTHONNE a donné pouvoir à Monsieur THIBERGE 
Monsieur MALINVERNO a donné pouvoir à Madame MARTIN-CHABBERT 
Madame BAUDAT-SLIMANI a donné pouvoir à Monsieur BOUAYADINE jusqu’à 18h25 
Madame JALLET a donné pouvoir à Monsieur LAVIALLE 
Monsieur CHÉNEAU a donné pouvoir à Monsieur BAZOUNGOULA 
Monsieur MIRAS-CALVO a donné pouvoir à Madame BOITÉ 
Monsieur FRADIN a donné pouvoir à Monsieur LALANDE  
Madame GIRARD a donné pouvoir à Madame LAILHEUGUE 
Monsieur GUINET a donné pouvoir à Monsieur PEREIRA  
Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER a donné pouvoir à Monsieur DE LA FOURNIÈRE 
Madame HANNE a donné pouvoir à Monsieur KAMENDJE 
Madame GUEURET a donné pouvoir à Madame PERDEREAU 

 
Absente : Madame GAUTHIER 
 
Secrétaire : Madame Léa AUBOURG-DEVERGNE 

 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 

La séance est ouverte à 18H05. 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 
 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2017 

A l’unanimité, le procès-verbal du conseil municipal du 27 janvier 2017 est adopté. 
 
 
 

P R O C E S  V E R B A L   
C O N S E I L  M U N I C I P A L   

D U  2 3  J U I N  2 0 1 7  
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2. 2017/068 - APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2016 DU TRESORIER 
MUNICIPAL 

Monsieur LAVIALLE 
 

Comme de coutume, c’est maintenant un exercice auquel nous sommes rompus, nous 
approuvons d’abord les comptes de trésorier municipal. Vous savez que nous avons deux comptabilités 
« parallèles » : la comptabilité du trésorier et la comptabilité de l’ordonnateur. Les comptes de gestion 
(ceux du Trésorier) sont consultables au service finances. Evidemment, le compte administratif (celui de 
l‘ordonnateur de la commune, en l’occurrence le maire) et le compte de gestion font apparaitre les 
même chiffres, donc ce que nous allons détailler ensuite dans la présentation du compte administratif.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les comptes de gestion 2016 présentés par le Trésorier Municipal, 
  
Considérant que les comptes de gestion 2016 sont conformes aux comptes administratifs 2016 

de la Ville de Saint Jean de Braye, 
  
Après avis favorable de la commission compétente,  
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d’approuver les comptes de gestion 2016 : 
  - du budget général, 
 - du budget de l’eau, 
 - du budget Interventions Economiques, 
 - du budget 96 rue d’Ambert, 
 - du budget lotissement Miramion, 

 
******************** 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 29 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
 

3. 2017/069 - COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport (annexé au présent procès-verbal) 

Conformément à l’article L 2121-14 alinéas 2 et 3 du code général des collectivités territoriales, 
le conseil municipal procède à la désignation du président de séance avant débat sur le compte 
administratif 2016. 

                          
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
-  d’approuver le compte administratif 2016 
 

******************** 
 
Monsieur LAVIALLE 

Nous commencerons par les recettes de la section de fonctionnement le budget général de 
la commune.  

 

 
 
 
Sur les recettes réelles, nous avons un taux de réalisation de 102,05 %, c’est-à-dire que nous 

avons réalisé plus de recettes que nous n’en avions inscrites au budget primitif et au budget 
supplémentaire de l’année 2016. Au total, ces recettes réelles sont en progression de 0,42 % par rapport 
au compte administratif (CA) 2015.  

L’élément notable et que nous connaissons c’est que les recettes sont évidemment impactées 
par la baisse des dotations. Au total, sur le chapitre 74 dotations et subventions, nous sommes en recul 
de plus de 15 %.  

Les impôts et taxes, chapitre 73 sont étals, 0,08 % d’augmentation par rapport au CA 2015. La 
même somme d’impôt local en recettes.  

Les produits des services, chapitre 70, sont en progression de 5,80 %, cela signifie que c’est à 
la fois une progression en valeur (vous savez que depuis quelques années nous revalorisons les tarifs 
de 2 % et encore pas toujours tous les tarifs), mais aussi en volume. (puisque nous sommes au final  à 
près de 6 % d’augmentation). Cela veut dire qu’il y a des fréquentations plus importantes de nos 
différents services, une augmentation en volume des différents produits de service.  

Les produits exceptionnels sont en augmentation de 388,41 %. C’est essentiellement lié à des 
remboursements d’assurance pour 323.000 €, incendie de la cuisine de Jacques Prévert, incendie de 
Miramion, incendie du dojo Jean Zay. Les assurances nous ont remboursé une partie des coûts que ces 
actes de vandalisme ou d’accident nous avaient coûté. Nous avons par ailleurs, 315.000 € liés à la 
clôture de la ZAC du clos de la Herse également en produits exceptionnels cette année. C’est 
évidemment cette augmentation-là qui fait aussi que les recettes réelles sont en progression.  

 
Si nous regardons à présent l’évolution de nos principales recettes en moyenne période, nous pouvons 
noter les éléments suivants : 
 

Depuis 2011, nous sommes passés d’une dotation globale de fonctionnement de 2.813.730 € à 
1.338.023 €. Donc 1.500.000 € de dotations en moins. La dotation globale de fonctionnement est donc 
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divisée par 2 en 5 ans. Evidement c’est un impact important. Encore une fois « ce n’est que » 
2.000.000 € sur presque 30.000.000 € de recettes, mais quand même c’est évidemment une perte 
importante. 

Les impôts locaux, sur la même période, ont progressé de 11.110.443 € à 12.854.372 €. Vous 
voyez que l’augmentation en volume des recettes fiscales compense la baisse de la dotation globale de 
fonctionnement. Je rappelle, mais vous le savez, que les taux d’imposition locale sont stables et que 
cette augmentation est liée à une augmentation des bases, c’est-à-dire l’apparition de nouveaux 
logements, de nouvelles entreprises et à la revalorisation légale votée par le parlement en loi de 
finances tous les ans. Le fait que nos recettes fiscales augmentent évidemment ne veut pas dire que les 
impôts augmentent. Les impôts n’augmentent pas, depuis très longtemps, à Saint-Jean de Braye. 

 

 
 
 
 
Concernant les dotations, c’est la dernière année que nous présenterons de cette manière. Les 

reversements de l’AgglO au titre de l’impôt économique, dotation de solidarité communautaire et 
attribution de compensation, celles décidées en 2002, sont évidemment au même niveau sur la période 
concernée. 

Les recettes des services n’ont pas bougé, nous étions à 1.343.892 € en 2011, nous sommes à 
1.479.745 € en 2016.  

Les produits exceptionnels sont, par définition, très variables, en fonction de ce qui se passe 
dans l’année. En 2013, par exemple nous avons eu près de 800.000 € de produits exceptionnels. En 
2015 beaucoup moins, et cette année, pour les raisons que j’ai évoquées tout à l’heure, 767.039 € de 
produits exceptionnels. 

 
Si nous nous intéressons à présent aux dépenses de la section de fonctionnement, nous 

observons alors que, nous venons de le voir, les recettes réelles de fonctionnement étaient en 
augmentation de 0,42 %,les charges réelles, elles, sont en diminution de 2 %. Les charges ont donc 
diminué cette année, assez sensiblement au demeurant, tandis que les recettes restent stables ou ont 
été en très légère augmentation de 1,87 % pour un taux de réalisation d’environ 95 %(Nous avons 
moins réalisé de charges que nous ne l’anticipions dans les différents budgets). 

 Vous voyez (cf. tableau ci-dessous) que tous les grands chapitres de charges sont en 
diminution.  

Les charges à caractère général diminuent de 4,10 %. Dans le rapport de présentation, vous 
trouverez le détail. Vous voyez que nous diminuons sur les consommations de fluides, sur les achats 
hors fluides de près de 20 %. Il est noté que la diminution la plus importante porte sur l’achat de 
prestation de services au SIRCO. Il y a des procédures mises en œuvre pour essayer d’optimiser les 
commandes de repas et éviter qu’il y ait du gaspillage et des commandes de repas finalement pas 
consommés et néanmoins facturés à la commune par le SIRCO. Nous avons réussi sur l’année 2016 à 
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réduire de 200.000 € notre facture, ce qui est quand même tout à fait notable. C’est donc un travail qu’il 
faut poursuivre. 

Les charges de personnel, 012, sont stabilisées. Elles sont en réduction de 0,06 %. C’est à 
chaque fois notre ambition. Le taux de réalisation des charges de personnel est inférieur à 100 % c’est-
à-dire que lorsque nous construisons notre budget, nous faisons attention et essayons de compenser le 
fameux glissement vieillesse technicité, en annonçant que nous serons très rigoureux dans la gestion 
des emplois et des compétences dans la collectivité pour éviter que cette masse salariale, qui 
représente environ 63 % de nos dépenses de fonctionnement, ne progresse pas trop rapidement. Nous 
ne pouvons pas nous le permettre eu égard aux réductions des dotations. Finalement, nous avons une 
prévision au plus près de ce que peuvent être les dépenses de personnel et finalement en CA.  

 

 
 
 
Cela fait deux années de suite que c’est la même chose. Nous sommes en deçà de ce qui est 

prévu au budget primitif, essentiellement parce que nous allons avoir moins recours aux heures 
complémentaires qu’initialement et que nous réduisons un certain nombre de prestations 
exceptionnelles. Sur la moyenne période, le fait qu’on stabilise ce chapitre, est lié au fait que nous 
faisons  une gestion précise des emplois et des compétences et qu’en particulier à chaque fois qu’il y a 
un départ dans la collectivité, en retraite ou autre, nous nous interrogeons sur l’opportunité ou pas, en 
fonction du service, de recruter sur le poste. L’objectif étant de maintenir le même niveau de services 
publics mais les contraintes financières nous obligent à y regarder de très près.  

Il faut rendre hommage, je le fais à chaque fois, à la fois au service des ressources humaines 
qui fait un travail remarquable de ce point de vue-là, et à l’ensemble des services qui intériorisent 
évidemment cette contrainte et qui contribuent ainsi au plan d’économie qui porte sur l’ensemble des 
chapitres.  

Nous venons d’évoquer le chapitre 011 des charges à caractère général, où nous essayons en 
permanence de réduire nos dépenses pour contrôler nos soldes financiers, c’est vrai des charges de 
personnel, c’est vrai également du chapitre 65, celui qui recense les « autres charges de gestion », 
chapitre qui diminue lui aussi de près de 8 %. Dans les autres charges de gestion sont comprises les 
subventions, les subventions d’équilibre au budget annexe de la commune et les subventions et CCAS. 
Sur le compte administratif 2016, nous avons donc, vous le voyez, une diminution totale de 8 %. Les 
subventions aux associations ont été en baisse de 7 % en 2016. Lorsque nous les votons au budget, 
nous les maintenons, enveloppe prévisionnelle des subventions exceptionnelles comprise. Ensuite il y a 
eu sur 2016 des éléments qui font que l’enveloppe globale a finalement diminué. La subvention au 
CCAS est une subvention d’équilibre. Une fois que le CCAS nous présente son propre compte 
administratif nous votons la subvention d’équilibre. Elle a été en diminution cette année de plus de 
5 000 €. Pour les budgets annexes, les subventions d’équilibre sont également en diminution notamment 
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parce que sur le budget interventions économiques, nous n’avons plus le contrat parc Châteliers 
puisqu’il est passé à l’AgglO. Nous avions environ 200.000 € de subvention d’investissement au budget 
interventions économiques pour faire les travaux dans la zone Archimède et que nous n’avons plus en 
2016.  

Les charges financières sont également en diminution de 3,18 %. Cela est lié au fait que notre 
dette diminue et que nous avons aussi renégocié des emprunts en cours d’année puisque les taux 
restent bas. Donc nous renégocions pour essayer d’optimiser au maximum ce poste-là.  

Le chapitre 014, atténuation de produits, est en augmentation de 53 %. C’est le FPIC, le fonds 
de péréquation intercommunal. Cela avait été prévu. Nous savions qu’il y aurait une montée en charge 
et nous avions inscrit, en 2015, 150.000 € et 220.000 € en 2016 et nous avons dépensé 220.000 €.  

 
 
Pour finir d’analyser la section de fonctionnement, nous avons coutume d’analyser l’évolution 

de notre « ratio de rigidité ». 
Le ratio de rigidité fait la somme des charges d’intérêts, des charges financières et des charges 

de remboursement de l’annuité en capital et des charges de personnel.  

 
Pour l’annuité de la dette nous sommes à 2.300.000 €, 16.500.000 € pour les charges de 

personnel. Donc au total 30.000.000 € de recettes pas incompressibles mais relativement inertes. 
Evidemment quand vous êtes endettés, vous êtes obligés de rembourser le capital, de payer les intérêts 
et les charges de personnel, et ce n’est par conséquent pas une variable sur laquelle vous pouvez jouer 
massivement d’une année sur l’autre. Vous pouvez, sur le moyen terme, essayer de faire qu’elles ne 
progressent pas mais vous êtes évidemment et heureusement contraints de payer vos salariés. Donc on 
parle de ratio de rigidité. Il représente, depuis 5 ans, 63 % des recettes de fonctionnement. 63 % des 
recettes de fonctionnement sont affectées à des charges inertes sur lesquelles nous ne pouvons pas 
avoir une action de réduction très importante. 

 
Nous pouvons aussi nous intéresser à  la répartition de nos dépenses de fonctionnement  par  

grand domaine d’intervention, ce que nous appelons une analyse du budget «par fonction » : le compte 
administratif est présenté par nature de dépenses et ensuite par fonction. Cela permet de voir à quoi ont 
servi les charges réelles : les services généraux des administrations pour 30 % des dépenses, ensuite 
viennent le sport et la jeunesse, l’enseignement et la formation, les aménagements urbains. 

 

 



 8

 
Une fois que nous avons présenté les recettes et les charges, nous pouvons regarder la 

formation des soldes financiers. C’est le tableau qui figure page 3 du rapport de présentation.  
 

 
 
 
Vous voyez que les recettes réelles de gestion, hors produits exceptionnels et les charges 

exceptionnelles, sont passées de 29.232.406 € à 28.746.225 €, donc nous avons une baisse des 
recettes réelles de gestion. Les recettes réelles de fonctionnement augmentent parce que nous avons 
des produits exceptionnels pour 760.000 €. Si on regarde à proprement parler les recettes réelles de 
gestion, elles diminuent. Et elles diminuent un peu moins fortement que les dépenses de gestion qui 
diminuent de 25.257.282 e à 24.873.789 €. La conséquence est que le résultat courant diminue 
légèrement. Nous étions à 3.975.124 € en 2015 et nous sommes à 3.872.436 €. Il y a donc une baisse 
de 100.000 € du résultat courant. Nous retrouvons, en gros, le niveau que nous avions en 2014. 

Concernant les produits exceptionnels (les 760.000 € que j’évoquais tout à l’heure, en gros les 
remboursements d’assurance plus les 315.000 €, de clôture de la ZAC du Clos de la Herse) le total est 
d’un peu plus de 1.082.039 € sur l’année 2016, ce qui fait qu’évidemment l’épargne de gestion, elle, 
augmente.  

Si nous prenons les soldes hors cessions, puisque les cessions sont très variables d’une année 
sur l’autre, et que leur prise en compte fausse quelque peu l’analyse de moyen terme, vous voyez que 
nous passons de 4.067.494 € en 2015 à 4.948.395 en 2016. Notre épargne de gestion augmente de 
près de 1.000.000 €, cela correspond au 1.000.000 € de produits exceptionnels sur l’année 2016. 

Les charges financières, nous l’avons vu, sont en diminution. Donc l’épargne brute augmente 
elle aussi de 3.576.888 € à 4.473.408 €, donc environ de 1.000.000 €. Finalement l’épargne nette, c’est-
à-dire notre autofinancement 2016 s’améliore de 600.000 €. Nous passons de 2.065.544 € à 
2.635.054 €, de 2015 à 2016, en dépit du fait que nous avons non seulement payé l’annuité courante de 
la dette mais en plus nous avons fait un remboursement anticipé à hauteur de 850.000 €. Nous 
améliorons, grâce aux produits exceptionnels, notre solde net, notre autofinancement et en même temps 
nous avons remboursé, de manière anticipée, 850.000 € de dette supplémentaire. 
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A chaque fois que nous construisons notre budget, nous nous disons qu’il faut que nous ayons 
une épargne nette au-dessus de 2.000.000 €. C’est l’étiage que nous nous donnons. Et là, nous 
sommes à 2.600.000 €. Le compte administratif, de ce point de vue-là tout à fait satisfaisant.  

 
 
Madame BAUDAT-SLIMANI entre en séance à 18h25. 

 
Cet autofinancement sert à autofinancer, comme son nom l’indique, la section d’investissement. 

Pages 8 et 9, vous avez la liste des principales dépenses d’équipement classées par ordre de montant. 
Cela va de 1.573.928,61 € à 11.150,96 €. 

 
 
La plupart de nos projets d’investissement sont en APCP, ce sont donc les derniers crédits de 

paiement sur la piscine pour 1.573.928,61 € en 2016, et sur le parc urbain du Pont Bordeau pour 
1.169.165,79 €. Les premiers crédits de paiement sur la maison de santé des Longues Allées, la 
réhabilitation de l’accueil de loisirs de la Godde, les travaux dans les dépendances de Miramion, la 
participation à la ZAC du Grand Hameau, le gravillonnage et l’informatisation des services municipaux et 
les premiers crédits de paiement sur la restructuration de l’école Jean Zay. Voilà, les principaux 
investissements qui ont été faits, en partie autofinancés et en partie financés par emprunt. 

 
Si nous regardons les taux de réalisation, nous sommes à peu près depuis 2012 à des taux de 

réalisation de nos investissements aux alentours de 60 %. Sur la section de fonctionnement, nous 
sommes au-dessus de 90 % de réalisation. Sur les investissements, évidemment nous sommes en deçà 
parce que nous projetons des investissements, nous les inscrivons au budget et parfois nous n’arrivons 
pas à réaliser l’intégralité. A ce moment-là, il y en a une partie qui est inscrite en report, en reste à 
réaliser et d’autres projets qui peuvent être éventuellement annulés. En 2016, nous avons dépensé 
5.700.000 € pour 9.000.000 € qui avaient été inscrits aux budgets primitif et supplémentaire. 
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Nous pouvons regarder aussi les dépenses d’équipement par habitant de la strate.  

 
 
Nous sommes à 321 € pour les communes de la même strate. En 2016, nous étions en 

dessous à 280 €. En moyenne, nous sommes légèrement au-dessus de cette moyenne de strate. Nous 
continuons à faire un effort d’investissement important en dépit des contraintes financières que j’ai 
rappelées et en maintenant des soldes et en améliorant même sur 2016 nos soldes d’autofinancement. 

 
En recettes d’investissement nous avions inscrit au budget primitif et dans les différentes 

décisions modificatives un peu plus de 11.400.000 € de crédits.  
 

 
 
Nous n’en avons réalisé que 6.700.000 € donc un taux de réalisation de 58 %. Nous avons vu 

que nous avons des taux de réalisation de 62 % de nos dépenses d’investissement. Cela veut dire que 
nous ne mobilisons pas en face l’ensemble de nos recettes. En particulier, les emprunts n’ont été 
mobilisés qu’à la moitié de ce qui avait été inscrit en emprunt d’équilibre. Nous avons 2.000.000 € qui 
ont été mobilisés sur 3.655.000 € inscrits. Nous voyons également que pour les subventions, nous 
avons un taux de réalisation de seulement 64 % : c’est une subvention du CNDS pour la piscine qui 
reste à récupérer et dont l’engagement n’avait pas été complètement fait donc qui n’est pas non plus 
inscrit en reste à réaliser, mais c’est une subvention qui est due et qui a été finalement versée en 2017..  

 
Au final, nous pouvons nous intéresser, tant en recettes qu’en dépenses, à ce qui « reste à 

réaliser », aux sommes inscrites, non réalisées et devant être reportées. 
Pour les dépenses d’investissement, il reste à réaliser par rapport à ce qui avait été inscrit en 

2016, qui n’a pas été fait en 2016 mais reste inscrit et reporté par le budget supplémentaire pour 2017, 
573.432,37 €. 

 



 11 

 
 
 En recettes d’investissement, nous avons des emprunts « à réaliser » pour 2.000.000 €. En fait 

c’est un emprunt que nous avions souscrit avec une phase de mobilisation. Nous ne l’avons pas 
mobilisé donc cet emprunt n’est plus mobilisable. Il est inscrit en reste à réaliser et il est éliminé par le 
budget supplémentaire. Il y aura une diminution d’emprunt à inscrire nous le verrons tout à l’heure, dans 
le budget supplémentaire. 

 

 
 
 
Si nous passons à l’anayse de la dette, nous constatons un montant de 18.000.000 € de capital 

restant dû au 31 décembre 2016.  
 

 
 
 
Vous avez également dans votre document, l’analyse habituelle de la dette. D’abord la 

répartition par prêteur, avec une « diversification » de notre portefeuille de prêteur, avec évidemment 
beaucoup d’établissements tout à fait respectables. Il y a également DEXIA, tout à fait respectable aussi. 
J’en profite à chaque fois pour dire que nous n’avons, évidemment, aucun emprunt pourri. Nos emprunts 
sont à taux fixe et à taux variable capé. Il n’y a rien qui est indexé sur le prix de l’aluminium en basse 
Provence. Nous gérons en bon père de famille. 
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Concernant la charge de la dette (calculée comme le rapport entre l’encours de la dette et les 

recettes réelles de fonctionnement), elle se situe au niveau très raisonnable de 8% : la dette représente 
8 % de nos recettes réelles de fonctionnement. On considère que cela commence à devenir 
préoccupant à 20 ou 22 %. 

 
 

 
 
Le taux d’endettement (c’est le montant de l’annuité, capital + intérêts, rapporté aux recettes 

réelles de fonctionnement) est de 60% : l’annuité de la dette, intérêts compris, « mobilise » 60 % de nos 
recettes réelles de fonctionnement. 

 

 
 
La capacité de désendettement, le fameux indice de Klopfer, calculé comme le rapport entre 

dette et épargne brute, est de 5 ans : si j’attribue toute mon épargne brute au remboursement de la 
dette, je rembourse en 5 ans. En 5 ans l’intégralité de la dette de la commune est remboursée, à 
condition de ne pas faire de nouvelles dépenses. On considère qu’en dessous de 10 ans, on est bien. 
Là nous sommes à 5.  
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Monsieur THIBERGE 

Nous allons ouvrir la discussion sur le budget général. Je voulais ajouter quelques petites 
informations complémentaires à l’excellente présentation qui vient d’être faite. 

L’enveloppe pour les associations diminue de 7,22 %. Cela ne signifie pas que les subventions 
de chacune des associations ont diminué de 7,22 %. Il y a un peu un effet d’optique, c’est-à-dire que la 
principale diminution c’est l’effet sur 2016 des décisions que nous avons prises en 2015 sur la 
subvention de Clin d’ Œil. Les autres subventions sur les associations étant restées quasiment stables, 
avec même des augmentations lorsque l’activité le justifiait. C’était un choix très clair que nous avions 
fait de dire les associations ont un rôle considérable à jouer en ce qui concerne l’animation de la 
commune, l’encadrement de nos enfants et l’encadrement de nos pratiques sportives et culturelles. 
C’est un peu le bijou de la commune. 

Vous avez vu que les indicateurs montrent quand même à la fois le sérieux de la gestion et 
aussi les effets du plan d’économies. Ce plan d’économies, nous l’avons décidé avec l’ensemble des 
services municipaux. Il y a eu un énorme travail qui a été réalisé et vous avez vu, Monsieur LAVIALLE 
l’a montré, combien ce plan d‘économies a porté ses fruits. Je crois que c’est un point extrêmement 
positif parce que la maison ici s’est montrée réactive par rapport à la nécessité de ce plan d’économies. 
Ce plan d‘économies a porté ses fruits parce qu’il nous permet ce mois-ci, en juin 2017, d’honorer une 
promesse que nous avions faite, celle de pouvoir augmenter les plus bas salaires de la commune. Vous 
savez qu’en fonction publique, il y a la catégorie A, la catégorie B et la catégorie C. La catégorie C c’est 
les agents d’exécution et c’est les salaires les moins élevés. Pour certains, on est un petit peu au-
dessus du SMIC. Nous sommes, quelque part une entreprise publique de main d’œuvre, parce que nous 
avons beaucoup d’encadrement, nous avons beaucoup d’ATSEM, de personnel de restauration, 
d’animateurs, de gens qui assurent des tâches de maintenance et d’entretien, de ménage. Donc nous 
avions pris l’engagement de pouvoir, sur le plan d’économies, prendre 100.000 € des économies 
réalisées pour augmenter le régime indemnitaire. C’est effectif sur la paie de juin. Les arrêtés ont été 
signés aujourd’hui par le directeur général des services. Vous savez, il y avait deux catégories dans la 
catégorie C, le C2 et C1, selon le niveau de responsabilité. Les C1 ayant souvent des tâches de chef 
d’équipe ou de référent. La catégorie des C2 a une augmentation moyenne entre 300 et 500 € par an. 
Ce n’est pas du 15 € en plus. C’est entre 300 et 500 € par an de plus sur le régime indemnitaire. Cela, 
c’est grâce au plan d’économies qui a été réalisé et bien tenu. Je crois que c’était très important au 
moment où on demandait un effort de réorganisation, un effort d’adaptation à l’ensemble des services 
municipaux, que quelque part il y ait un retour sonnant et trébuchant auprès des salariés de la ville. En 
ce moment, je trouve que ce n’est pas courant comme démarche mais nous, nous l’avions décidé 
collectivement, nous l’avions indiqué et c’est effectif à partir de ce mois de juin 2017. 

 
Madame AUBOURG-DEVERGNE 

Est-ce que vous savez combien de personnes cela concerne ? 
 
Monsieur THIBERGE 

A peu près 400 personnes. C’est pratiquement tous les effectifs de titulaires de la commune. Il 
est évident que ceux qui augmentent le plus sont les personnes qui étaient les moins bien payées. C’est 
la catégorie C qui augmente le plus. Evidemment les catégories A augmentent beaucoup moins. C’était 
l’objectif que nous nous étions donné. Je voulais vous donner cette information parce que cela est rendu 
possible grâce à l’excellent travail qui a été mené et que nous voyons aujourd’hui dans le cadre du 
compte administratif. Voilà les informations que je voulais apporter en complément de ce que Monsieur 
LAVIALLE a pu dire. 

 
Monsieur DELPORTE 

Monsieur le maire, je dirai quelques mots sur le fonctionnement. Bien sûr c’est là que les 
économies se retrouvent. Effectivement pour les personnels, la charge a bien été maîtrisée. Pour la 
première fois peut-être le compte pour le personnel n’augmente pas d’une année sur l’autre. 

En ce qui concerne les fluides, on peut dire qu’il y a quand même eu, peut-être, un effet 
d’aubaine, dans la mesure où les budgets qui ont été établis fin 2015 parlaient d’un pétrole qui était au-
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dessus de 70 $ le baril et que pendant toute l’année 2016, il a tourné autour de 50 $ le baril. Si on 
regarde bien actuellement, il tend vers les 40 $ le baril. Cela permet quand même de faire des 
économies. En ce qui concerne l’eau, j’ai bien compris le décalage. Si la dépense de fluide eau a 
augmenté, c’est purement technique, ce n’est pas parce que nous avons surconsommé. Voilà ce que je 
voulais dire sur la partie fonctionnement. 

Sur la partie présentation, nous avons un document très bien présenté. Il nous faut remercier 
les services qui ont beaucoup travaillé pour rendre cette présentation très lisible. 

Sur l’investissement, effectivement, on prévoit toujours des dépenses, enfin on budgétise des 
opérations dont on se doute à l’avance qu’on n’arrivera pas à toutes les réaliser, ce qui explique des 
taux autour de 60 % de réalisation en ce qui concerne les dépenses d’équipement. En fait, je pensais 
quand même qu’on arriverait à de meilleurs taux de réalisations dans la mesure où maintenant on était 
en autorisation de programme crédit de paiement pour les grosses opérations. Je pensais que l’on 
pourrait quand même tendre vers des 70 ou 75 % de taux de réalisation pour l’ensemble des autres 
opérations.  

Maintenant, sur le vote de ce budget, comme vous le savez, en janvier 2016, nous nous étions 
abstenus, parce que nous ne l’aurions pas fait tout à fait comme cela ce budget. Il a bien été exécuté. 
Maintenant, à partir du moment où nous nous étions abstenu au moment du vote du budget primitif, 
nous nous abstiendrons aussi pour le vote du compte administratif. 

 
Monsieur THIBERGE 

Nous passons maintenant au budget de l’eau. 
 
Monsieur LAVIALLE 

Sur le 012, cela fait depuis 2014 que nous n’augmentons pas. C’est la troisième année.  
 
Monsieur THIBERGE 

C’est une belle maîtrise des choses. 
 
Monsieur LAVIALLE 

C’est aussi que nous avons effectivement su prendre la mesure de ce qui nous attendait. On 
peut rouspéter contre la baisse des dotations, elle était là. Effectivement nous avons réussi à nous 
organiser et, je le dis à chaque fois, mais ce n’est pas une formule creuse, il y a eu un vrai esprit 
coopératif. Nous l’avons fait de manière participative, à la fois le plan d’économies sur le chapitre 011 et  
la contribution de chacun, je pense en particulier au CTM mais pas que là, sur la gestion des effectifs, 
l’interrogation sur l’opportunité ou non de reconduire, c’est évidemment très important.  

 
 Concernant à présent, donc,  le budget de l’eau en section d’exploitation, en recettes, la lecture 

est un peu compliquée ou en tout cas la comparaison, par le fait qu’en raison de la clôture du budget 
(clôture sur laquelle nous allons nous prononcer tout à l’heure), en raison de la date de clôture, ne sont 
comptabilisés que 11 mois sur 12 de l’activité de la régie de l’eau. Evidemment, il apparaît par 
conséquent que le taux de réalisation des recettes est simplement de 80 % et que les recettes ont 
diminué d’un peu plus de 20 %.  
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Si vous ajoutez 20 % au CA, donc un peu plus de 200.000 € ou 250.000 €, vous vous retrouvez 
à avoir les crédits qui étaient inscrits. En fait nous avons un compte administratif qui réalise les recettes 
qui étaient anticipées. Mais nous n’avons que 11 mois sur 12 qui sont ici enregistrés.  

 
 
Les dépenses d’exploitation diminuent également pour la même raison d’environ 20 % aussi. 
 

 
 
 Les charges de personnel sont en diminution, vous avez l’ensemble des explications dans 

votre note. Il y a également des choses qui sont reliées au calendrier d’exécution budgétaire et 
notamment la valorisation des mises à disposition, par le budget général auprès du budget de l’eau, qui 
n’ont pas pu être totalement mandatées en raison de la clôture du budget de l’eau.  

Sinon, nous voyons que là-aussi, nous faisons un effort également en 012 sur le budget de 
l’eau. Les charges à caractère général sont en diminution de 20 %. Le poste achat est en augmentation 
en raison d’augmentation d’achat de compteurs. Les services extérieurs sont en diminution, parce que 
nous avons diminué le poste réparation. Les autres biens mobiliers, les impôts et taxes sont également 
en diminution importante, mais là c’est lié au délai de facturation et de reversement à l’agence de l’eau. 
On prélève pour l’agence de l’eau et on lui reverse. Il y a du décalage et les lectures comptables sont 
moins simplifiées.  

 
Si nous regardons les équilibres financiers, on a sur 11 mois une épargne de gestion dégagée 

de 460.000 €. Vous savez que depuis que nous avons repris le service de l’eau en régie, ce que la 
SAUR appelait pudiquement les frais de groupe, deviennent une épargne nette pour la régie municipale. 
Cela nous a servi, en particulier, à autofinancer une bonne partie des investissements que nous avons 
faits au cours de ces dernières années et de participer d’ailleurs, après transfert, à une partie 
d’autofinancement de la centrale de décarbonatation qui est prévue et qui est sur les rails du point de 
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vue de l’étude : l’épargne de gestion 465.075 € et au total une épargne nette d’environ 400.000 € sur les 
11 mois de l’exercice 2016. 

 

 
 
Dans la section d’investissement, vous avez les principaux travaux. 

 
 
 Nous avons remis à neuf l’intégralité de nos trois châteaux d’eau. Nous avions fait République 

plus tôt et en 2016 nous avons fait celui de Verdun et de Fosse Belaude. Donc 944.958,50 € de 
dépenses de réfection des châteaux d’eau. Nous avons refait des canalisations sur Malvoisine - 
Longues Allées pour 170.657 €, nous avons renouvelé des pompes, nous avons créé des 
branchements, nous avons fait une étude pour l’unité de décarbonatation. Les taux de réalisation 2016 
sont de 72 %, 1.145.738 € pour 1.586.503,97 € inscrits au budget. 

 

 
 
Les recettes d’investissement sont des avances sur marchés publics pour 32.000 €, en dehors 

de l’autofinancement bien-sûr, et des subventions pour 44.800 €. Ce sont des subventions de l’Agence 
de l’eau qui, là aussi, n’ont pas été constatées en 2016 mais qui sont intervenues au cours de l’année 
2017. 
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La dette du service de l’eau est de 400.661 € au 31 décembre 2016. 

 

 
 

 
Intéressons-nous à présent aux résultats financiers des deux budgets, budget de l’eau et 

budget général.  
Je présente les deux en même temps puisque le budget de l’eau est réintégré. Il est clos et la 

procédure, que nous allons voter à l’issue des prochaines délibérations, c’est que les soldes apparents 
en exploitation et en investissement du budget de l’eau sont réintégrés dans le budget général de la 
ville, et ensuite le budget général de la ville transfère les déficits et les excédents à la métropole. 

Voilà la réalisation financière et comptable du budget de l’eau.  
 

 
 
En section d’exploitation, une fois les dépenses mandatées et les recettes recouvrées, le 

résultat d’ordonnancement est de 355.000 €, on reprend les résultats de 2015 pour un peu plus de 
1.700.000 €, donc nous avons des résultats bruts de 2.063.353,66 € qui seront transférés au budget 
général de la ville. 

En section d’investissement, même chose, dépenses mandatées et recettes recouvrées, le 
résultat d’ordonnancement est un déficit de 750.000 €. Le résultat brut est de – 919.877,84 €. Là aussi 
ce déficit sera repris par le budget général de la commune. 
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Pour les restes à réaliser, nous ne reportons rien puisque le budget est clos. Le résultat des 
reports est donc de 0 et le résultat – 919.877,84 €. 

 
Je le présente tout de suite, mais cela fera l’objet de la délibération suivante. Il vous sera 

proposé de transférer les résultats du compte administratif au budget général de la commune de la 
manière suivante, résultat d’exploitation reporté de 2.063.353,66 € à la section de fonctionnement de la 
ville et déficit d’investissement reporté de 919.877,34 € à la section d’investissement du budget général 
de la commune. 

Par ailleurs, nous vous proposerons d’intégrer l’actif et le passif du budget annexe de l’eau 
dans le budget général de la commune. Ce sera très temporaire parce qu’immédiatement, on transférera 
tout cela à la Métropole. 

 

 
 
 
Concernant le budget général de la commune, sa réalisation comptable, les opérations de 

l’exercice, dépenses mandatées et recettes titrées, recouvrent à la fois les opérations dépenses et 
recettes, donc réelles et les opérations d’ordre.  

 

 
 
 
 
Les dépenses mandatées et les recettes recouvrées laissent un résultat d’ordonnancement de 

3.167.000 €, reprise des résultats 2015 et reprise du résultat de fonctionnement du budget de l’eau que 
nous venons de voir pour un peu plus de 2.000.000 €. Au total, les résultats bruts c’est 7.360.969,68 € 
en section de fonctionnement. En section d’investissement, dépenses mandatées, recettes recouvrées, 
le résultat d’ordonnancement est un déficit d’environ 800.000 €. On reprend les résultats 2015, - 
3.000.000 €, et on reprend le déficit du budget de l’eau que nous venons de voir à 919.877,34 €. Au total 
des résultats bruts pour 4.637.145,28 € de déficit à financer. 
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Les restes à réaliser, nous les avons vus tout à l’heure. Les dépenses reportées en reste à 
réaliser pour un peu plus de 570.000 € et les recettes reportées pour 2.000.000 €. Le résultat des 
reports est de plus de 1.400.000 € et donc le résultat de la section d’investissement, avec les reports, 
est un déficit de plus de 3.000.000 €. Nous vous proposerons, tout à l’heure dans la délibération, d’abord 
de financer le besoin de financement de la section d’investissement pour 3.210.570 €. Vous financez 
votre déficit d’investissement pour 3.200.000 €, et vous avez un solde d’un peu plus de 4.000.000 € que 
vous inscrivez en report à nouveau au budget supplémentaire, sur lequel nous aurons évidemment à 
nous prononcer. 

 
 

 
 
 
Le budget interventions économiques ne présente plus grand chose maintenant. C’est 

l’ensemble des salles communales soumises à la TVA, c’est-à-dire la salle Jean-Baptiste Clément et la 
salle des fêtes, et le parc Archimède c’est-à-dire la zone d’activité qui était encore de compétence 
communale en 2016. Elle est devenue compétence métropolitaine. En 2016, il n’y a eu aucune dépense, 
au titre du contrat de parc sur la zone industrielle car tout avait été acheté en 2015. 

Vous voyez que le total des dépenses de l’exercice au compte administratif 2016 est de 
36.000 € et 43.000 € en recettes. En section d’investissement, nous sommes à 14.000 €. Pour 
l’essentiel, les principaux investissements sont de l’achat de petit matériel pour la salle des fêtes, 
l’installation de leds, d’un ordinateur et d’une console.  

 
Le budget du 96 rue d’Ambert, enfin de l’immeuble 96 bis rue d’Ambert, vit ses derniers 

moments parce que la métropole va acheter le bâtiment. C’est inscrit à son budget 2017, c’est signé. Il 
va donc être acheté en 2017 et le terrain commence à être cédé. C’est le cas sur le lot 1 et les autres 
vont l’être également au cours de l’année 2017. Normalement nous clôturerons le budget en 2017. En 
tout cas le compte administratif 2017 sera le dernier de ce budget. 

En 2016, il y a eu peu de mouvements. Pour l’essentiel, on retrouve les charges financières 
liées à l’emprunt de 360.000 € levé en 2004. Il y a 3.823,59 € d’intérêts, 28.955,57 € de remboursement 
en capital et 3.258 € de taxe foncière. 

Le budget est équilibré en recettes par la cession de la parcelle pour 25.000 €, parcelle sur 
laquelle est installée la micro-crèche des Petits Clous, et la subvention d’équilibre versée par la 
commune pour 11.037,16 €. 

 
 
Monsieur THIBERGE 

Merci beaucoup de cette présentation. 
 
Monsieur ALCANIZ 

Merci Monsieur le maire. Vous ne serez pas surpris que j’intervienne sur le budget de l’eau. 
Déjà, le fait que la ville perde cette compétence c’est dû à la loi NOTRe et pas au fait que nous soyons 
passé en métropole.  

Je reviens toujours sur ce fameux prix de l’eau. Combien va-t-on rétrocéder à la métropole ? Un 
peu plus de 2.000.000 € a priori, si j’en crois les chiffres. Je pense que c’est quand même un joli cadeau 
parce qu’au-delà de ce fait, nous allons continuer quand même à payer l’eau plus que ce que nous 
aurions dû. Vous avez beau m’argumenter le contraire, en moyenne nous avons 300.000 € pour 11 
mois. 400.000 € par an de trop versé, ce qui représente environ 50 € par abonné, en moyenne et à la 
louche depuis 2012. Je ne comprends pas pourquoi d’ailleurs, vous n’avez jamais voulu accéder à ma 
demande de baisser ce prix de l’eau. Pour vous, 15 € ce n’est pas grand chose, vous l’avez dit tout à 
l’heure, vous avez baissé de 10 €, mais entre 10 € et 50 € il y a une différence.  

 



 20 

Monsieur DELPORTE 

Monsieur le maire, avant de faire une remarque sur les budgets annexes, je me dois quand 
même, de vous adresser mes félicitations pour hier soir pour vos deux interventions qui m’ont fait bien 
plaisir. Ces interventions dans lesquelles vous avez recadré une conseillère municipale de Fleury les 
Aubrais qui voulait vraiment la parité dans les vice-présidences. Malheureusement lorsqu’on est dans 
l’intercommunalité de 22 communes et sur ces 22 communes quand il y a 20 maires masculins et 2 
maires féminins, c’est quand même très difficile. Il y a déjà 3 vice-présidentes, c’est bien sur 20, cela fait 
15 %. J’ai apprécié la façon dont vous l’avez recadrée parce qu’il y avait quelque chose dans cette 
démarche de mettre en cause toujours les institutions. Je sais bien que dans les communes, nous 
sommes à la parité, à une personne près puisque nous sommes un nombre impair, et si la première 
personne qui sera maire est du sexe masculin, il y aura forcément un homme de plus qu’une femme. 
Lorsque nous arrivons dans ce conseil communautaire, de 95 personnes, nous retrouvons quand même 
50 hommes pour 45 femmes mais on n’y peut rien si les maires sont davantage masculin que féminin. Et 
j’ai beaucoup apprécié la façon dont vous lui avez dit. Je sais bien qu’elle s’en doutait, elle connaissait 
les bases du problème mais il fallait qu’elle le dise. 

J’ai aussi apprécié la façon dont vous avez recadré un élu de Saran, qui était contre la 
délégation de service public pour les transports. Là, vous lui avez dit qu’effectivement on ne pouvait pas 
tout faire en régie. On n’avait pas forcément les compétences, on n’avait pas forcément tous les 
éléments. Je l’ai apprécié et je me suis dit mais pourquoi à ce moment-là avons-nous fait une régie de 
l’eau à Saint-Jean de Braye alors que nous pouvions aussi relancer le marché, obtenir des prix plus bas 
parce que toutes les collectivités qui ont relancé les marchés pour l’eau ont renégocié à la baisse 
d’environ 30 %. C’est peut-être 30 % qui auraient pu rester dans la poche des abraysiens sur le prix du 
m3 d’eau. Vous allez me dire que sur le prix du m3 d’eau, la plus grosse partie, c’est quand même la 
redevance d’assainissement et cela n’aurait rien changé. 

En ce qui concerne ces budgets annexes, lors du vote des budgets primitifs, en janvier 2016, 
nous étions 2 à avoir voté contre le budget annexe du 96 rue d’Ambert parce que nous n’étions pas 
forcément d’accord sur le prix de vente. Nous trouvions que c’était un peu bradé.  

En ce qui concerne le budget de l’eau, nous avions été aussi contre, à 4 conseillers 
d’opposition. 

En ce qui va concerner le vote du compte administratif, pour le budget annexe du 96 rue 
d’Ambert et le budget de l’eau, nous allons nous abstenir. Par contre, sur la réintégration de ce budget 
dans le budget de la ville, et ensuite dans le budget de l’intercommunalité, nous ne pouvons pas aller 
contre les lois, puisque bien sûr, même si nous n’étions pas passés en communauté urbaine ni 
métropole, la loi NOTRe nous imposait un peu plus tard de toute manière, de reverser cette régie dans 
l’intercommunalité puisque la loi NOTRe fait que les intercommunalités sont gestionnaires des services 
de l’eau.  

 
Monsieur LAVIALLE 

Rapidement, puisque ce sont des débats sur lesquels nous revenons régulièrement. 
Je m’apprêtais à dire qu’effectivement le passage du budget de l’eau à la métropole n’avait rien 

à voir avec le fait qu’elle soit métropole. C’est la loi NOTRe du 7 août 2015, vous venez de le rappeler, 
qui prévoyait de toute manière ce transfert de compétence. Sur le prix, j’aurais presque tendance à 
rapprocher les deux remarques sur le prix de l’eau et sur le prix de vente du 96 rue d’Ambert. Quand on 
dirige une commune, et vous en avez dirigé une Monsieur DELPORTE, sur des questions de services 
publics, nous ne sommes pas forcément dans un esprit de boutiquier. L’idée n’est pas forcément de 
baisser les prix. Pourquoi nous avons, selon votre expression, « bradé » le 96 rue d’ Ambert ? Ce 
bâtiment était à la charge de la ville depuis très nombreuses années. Nous considérions qu’il y avait là 
de quoi faire un projet économique tout à fait intéressant. C’était un lieu qui ne se prêtait pas à y faire du 
logement, comme vous l’aviez un temps envisagé, en raison de la proximité de la zone industrielle mais 
par contre, on pouvait imaginer un projet économique. En plus, ce projet économique nous paraissait 
particulièrement innovant puisqu’il articulait à la fois de l’initiative privée (AGEM’S IMMO), 
L’investissement de la métropole (à l’époque communauté d’agglomération, qui acquérait et valorisait le 
bâtiment principal pour y transférer la pépinière d’entreprises de Saint-Jean de Braye, qui est la 
première pépinière de l’agglomération). La commune se trouvait donc aussi dans son rôle de promoteur 
du développement économique endogène de ses acteurs. La pépinière qu’elle avait créée retrouvait un 
écrin beaucoup plus acceptable que celui où elle est actuellement, sachant que par ailleurs, cela 
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permettra à terme de libérer des terrains actuellement occupés par la pépinière et que la commune 
récupèrera comme foncier et qui seront donc source de recettes dans le futur. Nous avions la commune, 
l’AgglO, un opérateur privé pour faire un hôtel d’entreprises, et faire vivre une pépinière. C’était un projet 
à la fois original, qui pourrait apparaître complexe et qui montrait finalement qu’on pouvait faire du 
développement économique local de manière intelligente. C’était une forme d’investissement dans un 
projet économique avec en plus une perspective de recettes. Donc, à aucun moment, je n’ai l’impression 
que nous avons bradé le bâtiment. C‘était une condition de faisabilité. Donc quand vous nouez des 
partenariats vous en passez par là. 

Sur le prix de l’eau, c’est pareil. D’abord, est-ce que nous aurions eu 30 % de baisse du prix si 
nous avions reconduit une DSP ? Le prix de l’eau de Saint-Jean de Braye était déjà un des plus bas de 
l’agglomération. Peut-être que nous aurions réussi à obtenir une légère baisse de prix mais 
probablement pas 30 %. L’essentiel n’est même pas là. Nous l’avons expliqué à de nombreuses 
reprises. Pourquoi est-ce que nous avons décidé de baisser le prix de l’abonnement - je rappelle que le 
prix de l’abonnement a baissé - et pas le prix de l’eau ? Très simplement parce que le service que vous 
rendez au travers d’un service de l’eau à vos concitoyens, ce n’est pas uniquement de leur fournir de 
l’eau ou plus exactement c’est de leur fournir de l’eau de bonne qualité. Cela veut dire faire des 
investissements nécessaires, qui n’avaient pas été faits par la SAUR je le rappelle : changer l’ensemble 
des compteurs en plomb, réparer les tuyaux, réparer les châteaux d’eau, faire un diagnostic complet du 
réseau, que nous n’avions pas, faire des études sur une usine de décarbonatation. Tout cela a été, pas 
totalement autofinancé mais en grande partie autofinancé, parce que nous avons dégagé des excédents 
de fonctionnement. En payant le même prix, c’est-à-dire en ne bénéficiant pas d’une baisse immédiate 
du prix, les abraysiens vont bénéficier, et le fait que cela passe à la métropole ne change rien, d’un 
réseau d’excellente qualité et qui va à terme, une fois que la centrale de décarbonatation sera en 
fonctionnement, leur donner une eau qui sera décarbonatée. Cela sert également à cela. Un prix ce 
n’est pas uniquement la vente du service final, c’est tout ce qui est en amont. A vouloir baisser les prix, 
on le voit bien, et nous l’avons vu quand on a récupéré la régie, ce n’est pas forcément toujours le cas, 
mais nous avions un service dégradé avec des fuites d’eau régulières sur des grands linéaires qui 
n’étaient pas réparées, avec des châteaux d’eau qui n’avaient pas été remis à niveau, avec des 
compteurs plomb qui n’avaient pas tous été remplacés, et avec une usine de décarbonatation qui n’avait 
même pas été envisagée. Au total, nous continuons de penser que c’était un bon choix de reprendre en 
régie le service de l’eau parce que c’est un service public et un service public central et parce qu’en 
l’occurrence nous avions, rappelez-vous à l’époque fait une étude comparative. D’ailleurs nous ne 
sommes pas la seule commune à avoir repris en régie municipale. La régie municipale est plus 
opérationnelle et plus efficace sur un service de ce type que le privé. Je ne reviens pas sur la politique 
de prix, c’était un choix assumé et nous continuons de considérer que cela a été le bon choix. 

 
Monsieur THIBERGE 

Je voudrais rappeler un chiffre quand même. Il faut quand même que vous l’ayez en mémoire. 
Vous payez à Saint-Jean de Braye 99 centimes HT pour 1 000 l d’eau, c’est la réalité. Allez dans votre 
magasin favori, remplissez votre caddie avec 1 000 l d’eau et vous me direz combien vous allez payer. 
Je veux juste rappeler ce chiffre qui m’apparait tellement éclairant. Après il y a ceux qui ne veulent pas 
comprendre, mais chacun fait ce qu’il veut.  

Merci Monsieur DELPORTE pour vos compliments qui me vont droit au cœur. J’ai rappelé 
effectivement combien j’étais attaché à la parité et à la promotion des femmes dans la vie publique et 
dans la vie professionnelle. J’ai rappelé, aussi, qu’en ces temps de construction de la métropole, il fallait 
que les maires prennent des responsabilités au sein de l’exécutif. Il est vrai que les élections 
municipales de 2014 ont porté beaucoup de maires homme. C’est comme ça. Nous, nous avons 
l’habitude, depuis 1995, dans cette commune d’avoir des conseils municipaux paritaires, avant que la loi 
ne l’oblige, je le rappelle. Ecoutez le problème est qu’il faut que les maires puissent s’impliquer 
fortement. Vous avez vu, combien ils s’appliquent de manière à ce que cette phase, tellement 
importante pour notre territoire, pour l’orléanais, se fasse au mieux, et qu’ensemble nous fassions la 
métropole. Je peux vous dire que régulièrement, les maires mouillent leur chemise. C’est vrai, je 
l’appelle de mes vœux, qu’en 2020 sur les 22 communes il faudrait que nous ayons plus de maires 
femmes. Je crois que c’est dans la logique des choses. Il faut aller dans cette logique. Temporairement, 
là, en ce moment, c’est vrai j’ai dû rappeler que les maires étaient des hommes. 

Sur la régie, vous avez pu, une fois de plus j’allais dire, constater que je ne suis pas 
dogmatique, que la majorité de ce conseil municipal a une forte idéologie mais nous ne sommes pas des 
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idéologues barbus, chevelus. Nous nous y refusons fortement. Le pragmatisme qui nous caractérise 
c’est bien sûr d’analyser en fonction du mode de gestion. Nous sommes convaincus que nous avons 
fait, sur l’eau, le bon choix. Je l’ai rappelé d’ailleurs hier en conseil de communauté. Je l’ai rappelé parce 
que j’illustrais ainsi que nous agissions en fonction de ce qui nous semble mieux pour les collectivités 
dans lesquelles nous avons des responsabilités. C’est vrai que s’agissant du réseau de transport en 
commun, en tant que vice-président, il me semble et il a semblé à la très large majorité du conseil de 
métropole, qu’il était opportun de ne pas le gérer en régie compte tenu de la complexité, de la difficulté 
et de l’évolution très forte du secteur du transport public. Il me semble que les entreprises du secteur 
sont mieux armées. Cela ne veut pas dire, lorsque nous faisons une DSP, qu’après nous ne nous y 
intéressons pas. Je peux vous dire que le suivi qui est effectué par la métropole de notre exploitant, est 
un suivi resserré, les contacts sont quotidiens. Les contacts avec les instances politiques de la 
métropole sont très réguliers. Mais nous avons considéré, effectivement, que la technicité et la difficulté 
de gérer un réseau de transport en commun nécessitaient de faire appel à des professionnels de la 
profession. Nous avions eu la même réflexion sur la régie de l’eau. L’étude que nous avions menée, 
nous avait montré que nous avions à la fois les professionnels possibles à Saint-Jean de Braye, bon 
nombre d’ailleurs de nos professionnels avaient exercé déjà des fonctions dans le métier de l’eau, et 
surtout que nous avions des mutualisations très fortes possibles avec les autres métiers du centre 
technique municipal, ce qui était de bonne augure. Le constat est que 5 ans après, nous n’avons pas à 
rougir, au contraire, du choix que nous avons fait. Lorsque nous mettrons en œuvre, je crois fin 2018, 
Monsieur LAVIALLE, l’usine de décarbonatation et que nous serons passés alors de 33 degrés français 
à 16 degrés français, je peux vous dire que les concitoyens vont s’apercevoir que les choix que nous 
avons faits sont des bons choix. Ces choix ne sont possibles que parce que nous avons gardé une 
capacité d’épargne grâce au maintien du prix de l’eau, même si nous avons diminué le prix de 
l’abonnement. Je vous rappelle 99 centimes HT pour 1 000 l d’eau, voilà le chiffre qu’il faut retenir.   

Merci de ce débat. 
 
 
 

Monsieur THIBERGE sort à 19h15 et laisse la présidence à Madame HUROT. 

  
  
Madame HUROT 

Nous allons maintenant passer au vote pour les différents comptes administratifs. 
 
 
 

BUDGET GÉNÉRAL 
 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 - Charges à caractère général : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 012 - Charges de personnel et assimilés : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 014 – Atténuation des produits : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 Chapitre 66 - Charges financières : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections : par voix 27 pour et 4 

abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
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Section de fonctionnement en recettes  
 
Chapitre 71 - Produits des services : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 73 - Impôts et taxes : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et 

ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 74 – Dotations, subventions, participations : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 013 - Atténuation de charges : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 76 - Produits financiers : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et 

ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 77 - Produits exceptionnels : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 23 - Immobilisations en cours : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 13 - Subventions d'investissement : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 27 – Autres immobilisations financières : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 28 – Amortissement des immobilisations : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
 
Le compte administratif 2016 du budget général est adopté par voix 27 pour et 4 

abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
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BUDGET de l’EAU 
 
 
Section d’exploitation en dépenses 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 012 – Charges de personnel : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 014 – Atténuation de produits : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 66 – Charges financières : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections : par voix 27 pour et 4 

abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
Section d’exploitation en recettes 
 
Chapitre 70 – Produits des services : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 77 – Charges exceptionnelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 13 – Subvention d’investissement : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
Chapitre 20  – Immobilisations incorporelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transferts entre sections : par voix 27 pour et 4 

abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
Le compte administratif 2016 du budget annexe de l’eau est adopté par voix 27 pour et 4 

abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
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BUDGET INTERVENTIONS ÉCONOMIQUES 
 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : à l’unanimité 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : à l’unanimité 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections : à l’unanimité 
 
 
Section de fonctionnement en recettes 
 
Chapitre 74 – Dotations et participations : à l’unanimité 
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : à l’unanimité 
 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : à l’unanimité 
 
 
Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 10 – Dotations (sauf 1068): à l’unanimité 
Chapitre 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés : à l’unanimité 
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transferts entre sections : à l’unanimité 
 
 
 
Le compte administratif 2016 du budget annexe « interventions économiques » est 

adopté à l’unanimité 
 
 
 

BUDGET 96bis RUE d’AMBERT 
 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
Chapitre 66 – Charges financières : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
Section de fonctionnement en recettes 
 
Chapitre 74 – Dotations et participations : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
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Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés : par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
Chapitre 19 – Différences sur réalisations d’immobilisations par voix 27 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : par voix 27 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ) 
 
 
 
Le compte administratif 2016 du budget annexe 96bis rue d’Ambert est adopté par voix 

27 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ), 
 
 

BUDGET lotissement Miramion : 
 
 

Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : à l’unanimité 
 
Section de fonctionnement en recettes 
 
Chapitre 71 – Production stockée : à l’unanimité 
Chapitre 74 – Dotations et participations : à l’unanimité 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 040 – Opérations d’ordre transferts entre sections : à l’unanimité 
 
 
 
Le compte administratif 2016 du budget annexe lotissement Miramion est adopté à 

l’unanimité. 
 
 
Monsieur LAVIALLE 

J’en profite pour remercier les services parce que le moment de l’établissement du compte 
administratif est toujours un moment où ils sont très sollicités, le service finances en particulier, Monsieur 
POCHARD, son directeur, merci à vous et au service finances. 

 
 

Monsieur THIBERGE entre en séance à 19h20. 
 
 
Monsieur le maire, je vous informe que les comptes administratifs ont été triomphalement 

approuvés. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 29 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 
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4. 2017/070 - CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU, REPRISE DES RESULTATS AU 
BUDGET PRINCIPAL ET REINTEGRATION DU PASSIF ET DE L’ACTIF AU BUDGET 
PRINCIPAL DE LA COMMUNE 

Monsieur LAVIALLE 

Comme je l’évoquais dans ma présentation, nous clôturons le budget annexe de l’eau. Cela se 
traduit par les deux délibérations suivantes. Nous transférons les résultats du budget annexe de l’eau 
dans le budget général de la ville, ensuite ces sommes sont transférées au budget de la métropole.  

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Par arrêté du 21 décembre 2016, Monsieur le Préfet du Loiret a modifié les statuts de la 
communauté d’agglomération Orléans Val de Loire et étendue les compétences en y incluant 
notamment la compétence eau. 

  
Par arrêté préfectoral du 22 décembre 2016, la communauté d’agglomération Orléans Val de 

Loire est transformée en communauté urbaine au 1er janvier 2017 et nommée Orléans Métropole. 
  
De ce fait, les budgets annexes eau des communes doivent être clôturés et les résultats repris. 
  
Il est rappelé le principe selon lequel des soldes du bilan de sortie du budget annexe de l’eau 

clos doivent être réintégrés dans le budget principal de la commune par reprise en balance d’entrée. 
  
Avant de procéder au transfert des résultats du budget annexe de l’eau à la communauté 

urbaine Orléans Métropole, il convient de clôturer le budget annexe au 31 décembre 2016, de transférer 
les résultats de clôture dans chaque section respective du budget principal de la commune et de 
réintégrer l’actif et le passif du budget annexe dans le budget principal de la commune. 

  
Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 

 
EXPLOITATION   
Dépenses mandatées               849 313.36 € 
Recettes recouvrées               1 204 355.02 € 
Résultat de l'exercice                 355 401.66 € 

Reprise des résultats 2015              1 708 312.00 € 
Résultat d'exploitation              2 063 353.66 € 

INVESTISSEMENT   
Dépenses mandatées                 1 221 244.79 

€ 
Recettes recouvrées                 462 671.35 € 
Résultat de l'exercice -               758 573.44 € 
Reprise des résultats 2015 -               161 304.40 € 
Résultat d'investissement -               919 877.84 € 

 
Restes à réaliser   
Dépenses reportées                 0 € 
Recettes reportées                   0 € 
Résultat des reports 0 € 
Résultat avec les reports -               919 877.84 € 
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Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- de transférer les résultats du compte administratif 2016 du budget Eau vers le budget principal 

comme suit :  
  
-  résultat d’exploitation reporté (R002) : 2 063 353.66 € à la section de fonctionnement 
   
- déficit d’investissement reporté (D001) : 919 877.84€ à la section d’investissement 
  
- d’intégrer l’actif et le passif du budget annexe de l’eau dans le budget principal de la commune 
  
- de procéder à la clôture du budget annexe de l’eau 
 

********************* 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
 

5. 2017/071 - TRANSFERT DES RESULTATS DE CLOTURE DU BUDGET ANNEXE EAU, 
TRANSFERES AU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE, AU BUDGET ANNEXE DE 
L’EAU D’ORLEANS-METROPOLE 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport  

Par arrêté du 21 décembre 2016, Monsieur le Préfet du Loiret a modifié les statuts de la 
communauté d’agglomération Orléans Val de Loire et étendu ces compétences en y incluant notamment 
la compétence eau. 

  
Par arrêté préfectoral du 22 décembre 2016, la communauté d’agglomération Orléans Val de 

Loire est transformée en communauté urbaine au 1er janvier 2017 et nommée Orléans Métropole. 
  
S’agissant d’un service public industriel et commercial (SPIC), il apparaît cohérent que les 

résultats budgétaires de l’exercice précédent, excédents ou déficits, qui sont la résultante de l’activité 
exercée soient transférés à Orléans Métropole afin d’assurer une gestion dans la continuité 
conformément aux articles L.2224-1 et L.2224-2 du code général des collectivités territoriales. 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de transférer à Orléans Métropole : 
  
- l’excédent d’exploitation par un mandat au 678 du budget principal pour 2 063 353.66€ 
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-  le solde négatif de la section d’investissement par un titre de recette au 1068 du budget 
principal pour 919 877.84€ 

  
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget supplémentaire 2017 du budget principal de la 

commune. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
 

6. 2017/072 - AFFECTATION DES RESULTATS 2016 DU BUDGET PRINCIPAL ET DES 
BUDGETS ANNEXES 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport  

Le résultat du budget général et des budgets annexes suit les règles suivantes : 
 
-    Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement (M14) ou d’exploitation (M49) doit 

être obligatoirement affecté au résultat déficitaire de la section d’investissement. 
 
-    L’affectation en report à nouveau permet de financer tant des charges de fonctionnement ou 

d’exploitation que des charges d’investissement. 
 
-    L’affectation des résultats tient compte des reports d’investissement tant en dépenses qu’en 

recettes. 
  
 

 Budget général Ville : 
             
Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 

  
FONCTIONNEMENT   
Dépenses mandatées             26 345 690.19 € 
Recettes recouvrées             29 513 263.20 € 
Résultat de l'exercice              3 167 573.01 € 
Reprise des résultats 2015              2 130 043.01 € 
Résultat d’exploitation Budget EAU              2 063 353.66 € 
Résultat  d’exploitation              7 360 969.68 € 

     

INVESTISSEMENT   
Dépenses mandatées              8 388 077.18 € 
Recettes recouvrées              7 590 080.35 € 
Résultat de l'exercice -               - 797 996.83 € 
Reprise des résultats 2015 -            - 2 919 271.11 € 
Résultat d’investissement Budget 
EAU                 

-            - 919 877.84 € 

Résultat d'investissement -            - 4 637 145.78 € 
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Restes à réaliser  
Dépenses reportées              573 432.37 € 
Recettes reportées              2 000 000.00 € 
Résultat des reports              1 426 567.63 € 
Besoin de financement de la section 
d'investissement 

-            3 210 578.15€ 

 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’affecter 3 210 578.15 € au financement de la section d’investissement – R 1068 
 
- d’affecter le solde, soit 4 150 391.53 € en report à nouveau au budget supplémentaire 2017. - 

R002 
 
- de reprendre le solde de 4 637 145,78 € au compte D001 en dépenses d’investissement. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Budget Interventions Economiques : 
  
Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 

  
FONCTIONNEMENT   
Dépenses mandatées                  43 974.76 € 
Recettes recouvrées                  43 978.89 € 
Résultat de l'exercice                 4.13 € 
Reprise des résultats 2015   
Résultat de fonctionnement                 4.13 € 

      

INVESTISSEMENT   
Dépenses mandatées 14 069.83 € 
Recettes recouvrées                 26 929.24 € 
Résultat de l'exercice               12 859.41 € 
Reprise des résultats 2015 927.33 € 
Résultat d'investissement                  13 786.74 € 

    
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’affecter le résultat de financement de la section de fonctionnement en report à nouveau 

(R002) pour 4,13 €, 
 
- d’affecter l’excédent de la section d’investissement en report à nouveau (R001) pour 

13 786,74 €. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Budget  Immeuble 96 rue Ambert :  
 
 

Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 
  
FONCTIONNEMENT   
Dépenses mandatées                     32 081.59 € 
Recettes recouvrées                     36 037.16 € 
Résultat de l'exercice                   3 955.57 € 

Reprise des résultats 2015   
Résultat de fonctionnement         3 955.57 € 

     

INVESTISSEMENT   
Dépenses mandatées               28 955.57 € 
Recettes recouvrées                   52 732.25 € 
Résultat de l'exercice             23 776.68 € 

Reprise des résultats 2015 -               27 732.25 € 
Résultat d'investissement -                       3 955.57 €  
     
Restes à réaliser  
Dépenses reportées                               € 
Recettes reportées                               € 
Résultat des reports                               € 
Besoin de financement de la section 
d'investissement 

-                       3 955.57 €  

  
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
− d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement (3 955.57€) au financement de la section 

d’investissement (R1068) 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Budget MIRAMION : 
  
 
Considérant les éléments suivants du compte administratif 2016 : 

  
FONCTIONNEMENT   
Dépenses mandatées                  4 500.00 € 
Recettes recouvrées                  12 745.00 € 
Résultat de l'exercice                 8 245.00 € 

Reprise des résultats 2015   
Résultat de fonctionnement                 8 245.00 € 

     

INVESTISSEMENT   
Dépenses mandatées 4 500.00 € 
Recettes recouvrées   
Résultat de l'exercice               -          4500.00 € 
Reprise des résultats 2015   
Résultat d'investissement   -          4 500.00 € 

    
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement 8 245,00 € en report à nouveau – R002 
 
− d’affecter le déficit de la section de fonctionnement – 4500,00 € en report à nouveau - D001 

 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 
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7. 2017/073 - BUDGETS SUPPLEMENTAIRES 2017 DU BUDGET PRINCIPAL ET DES 
BUDGETS ANNEXES 

Monsieur LAVIALLE  donne lecture du rapport 

 Le Budget Supplémentaire complète ou ajuste le Budget Primitif, après avoir intégré les 
résultats de l’exercice précédent.  

  
Budget général Ville : 
  
Le Budget Supplémentaire de la ville pour l’année 2017 se répartit comme suit :  
 
 
FONCTIONNEMENT : 

DEPENSES : BP Nouveaux  crédits 
BS Total 

D.011 Charges à caractère général 5 680 487,00 € 221 599,50 € 5 902 086,50 € 
D.012 Charges de personnel 17 503 450,00 € -12 000,00 € 17 491 450,00 € 
D.014 Atténuation de produits 220 000,00 €   220 000,00 € 
D.65 Autres charges gestion courante 2 988 289,00 € 114 080,00 € 3 102 369,00 € 
D.66 Charges financières 490 000,00 €   490 000,00 € 
D.67 Charges exceptionnelles 21 000,00 € 2 063 353,66 € 2 084 353,66 € 
  Sous Total Opérations réelles 26 903 226,00 € 2 387 033,16 € 29 290 259,16 € 
D.023 Virement à la section d'investissement 915 299,00 € 1 158 979,37 € 2 074 278,37 € 
D.042 Opérations d'ordre entre les sections 1 000 000,00 €   1 000 000,00 € 
  Sous Total Opérations Ordre 1 915 299,00 € 1 158 979,37 € 3 074 278,37 € 

  28 818 525,00 € 3 546 012,53 € 32 364 537,53 € 

  
 

RECETTES : Total BP Nouveaux  crédits 
BS Total   

R.013 Atténuation de charges 18 700,00 €   18 700,00 €   
R.70 Vente de produits 2 786 220,00 €   2 786 220,00 €   
R.73 Impôts et taxes 22 089 703,00 € -695 500,00 € 21 394 203,00 €   
R.74 Dotations, subventions 3 198 702,00 € 82 876,00 € 3 281 578,00 €   
R.75 Autres produits gestion courante 236 800,00 €   236 800,00 €   
R.76 Produits financiers 400,00 €   400,00 €   
R.77 Produits exceptionnels 88 000,00 € 8 245.00 € 96 245,00 €   
  Sous Total Opérations réelles 28 418 525,00 € -604 379,00 € 27 814 146,00 €   

R.002 Excédent antérieur reporté 
Fonctionnement   4 150 391,53 € 4 150 391,53 €   

R.042 Opérations d'ordre entre section 400 000,00 €   400 000,00 €   
  Sous Total Opérations Ordre 400 000,00 € 4 150 391,53 € 4 550 391,53 €   

 
  28 818 525,00 € 3 546 012,53 € 32 364 537,53 €   
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INVESTISSEMENT : 
  

DEPENSES : BP Crédits Reports 
au BS 

Nouveaux  crédits 
BS Total Budget 

D.10 Dotations, fonds divers, 
réserves     476,00 €  476,00 €  

D.16 Remboursement de la Dette 3 195 900,00 €    
3 195 900,00 € 

D.20 Immobilisation incorporelles 155 194,00 € 126 072,42 € -59 000,00 € 222 266,42 € 

D.204 Subventions d'équipement 
versées 200 000,00 €     200 000,00 € 

D.21 Immobilisation corporelles 1 759 061,00 € 80 912,67 € 243 835,00 € 2 083 808,67 € 
D.23 Immobilisations en cours 7 192 740,00 € 366 447,28 € -15 000,00 € 7 544 187,28 € 

D.27 Autres Immobilisations 
Financières     849 500,00 € 849 500,00 € 

D 45 Opérations pour comptes de 
tiers 3 064 120,00 €   705 500,00 € 3 769 620,00 € 

  Sous Total Opérations réelles 15 567 015,00 € 573 432,37 € 1 725 311,00 € 17 865 758,37 € 

D.001 Déficit antérieur reporté 
Investissement 0,00 €   4 637 145,78 € 4 637 145,78 

D.040 Opérations d'ordre entre section 0,00 €     0,00 

D.041 Opérations d'ordre à l'intérieur 
de la section 0,00 €     0,00 

  Sous Total Opérations Ordre 0,00 € 0,00 € 4 637 145,78 € 4 637 145,78 

 
15 567 015,00 € 573 432,37 € 6 362 456,78 € 22 502 904,15 € 

  
  

RECETTES : BP Crédits 
Reports au BS 

Nouveaux  crédits 
BS Total Budget 

R.10 Dotations (FCTVA - TLE) 1 460 000,00 €   569 877,14 € 2 029 877,14 € 

R.13 Subventions 1 020 000,00 €     1 020 000,00 € 
R.16 Emprunts  7 507 596,00 € 2 000 000,00 € -1 551 188,51 € 7 956 407,49 € 
R 21   0,00 €   1 143,00 € 1 143,00 € 
R.23 Immobilisations en-cours 200 000,00 €     200 000,00 € 
R.27 Autres Immobilisations financières 0,00 €     0,00 € 
R 45 Opérations pour comptes de tiers 3 064 120,00 €   705 500,00 € 3 769 620,00 € 
R.024 Produits des cessions 400 000,00 €   841 000,00 € 1 241 000,00 € 
  Sous Total Opérations réelles 13 651 716,00 € 2 000 000,00 € 566 331,63 € 16 218 047,63 € 

R.021 Virement à la section 
d'investissement 915 299,00 €   1 158 979,37 € 2 074 278,37 € 

R.10 Dotations (Excédent Capitalisé) 0,00 €   3 210 578,15 € 3 210 578,15 € 
R.040 Opérations d'ordre entre section 1 000 000,00 €     1 000 000,00 € 

R.041 Opérations d'ordre à l'intérieur de 
la section       0,00 € 

  Sous Total Opérations Ordre 1 915 299,00 € 0,00 € 4 369 557,52 € 6 284 856,52 € 

 
15 567 015,00 € 2 000 000,00 € 4 935 889,15 € 22 502 904,15 € 

   
  
 
1 - En section de fonctionnement :  
  
A – Recettes de fonctionnement : 3 546 012,53 € 

  
 Outre l’affectation du résultat du compte administratif 2016 à hauteur de 4 150 391,53 €, il est inscrit 

l’ajustement de la DGF pour 41 999,00 € ainsi que la DSU pour 40 877,00 €, la baisse des recettes 
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fiscales pour – 230 000,00 €, l’impact sur l’attribution de compensation des modifications des 
conventions et opérations pour comptes de tiers avec Orléans Métropole pour – 497 500,00 €. 

  
  
B – Dépenses de fonctionnement : 3 546 012,53 € 
  
Les dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi :  
  
-   Le remboursement à la ville de Fleury les Aubrais de sa part dans le financement du dispositif 

prévention réussite pour 22 855,00 €, 
-   L’intégration des dépenses supplémentaires du festival Embrayage, pour 62 000,00 € (intégrant 

22 000,00 euros de gardiennage), 
-   Le paiement du ramassage des ordures ménagères des écoles de 2016 pour 24 600,00 € (payés sur 

les crédits 2017), 
-    Le remboursement de la chambre d’agriculture dans le cadre de la convention développement durable 

pour 11 460,00 €, 
-    La prise en compte de l’avenant en plus-value du marché assurances pour 5 600,00 €, 
-    L’ouverture de crédits pour permettre la réalisation de besoins nouveaux de gardiennage (cite des 

longues allées, piscine, …) pour 28 000,00 €, 
-    L’ouverture de crédits liés à des dépenses informatiques initialement prévues en investissement pour 

26 840,00 €. 
-   Le versement de subventions promosport de 2016 pour lesquelles les crédits n’avaient pas été ouverts 

pour 29 000 €, 
-    La subvention d’équilibre au budget interventions économiques (45 500,00 €) et au CCAS (19 000,00 

€), 
-    Le transfert de l’excédent de fonctionnement du budget eau pour 2 053 353,66 €, 
-    Le subventionnement du refuge des animaux AGRA – Chilleurs aux Bois pour 6 140,00 € 
   

1 158 979,37 € d’augmentation du virement à la section d’investissement, permettant de dégager un 
autofinancement supplémentaire de 65 % par rapport au BP. 
 
 
 
2 - En section d’investissement :  
  
A – Recettes d’investissement :  6 935 889,15 € 
   
Il s’agit : 
  

-  des crédits de report 2016 pour 2 000 000 €,  
-  de l’affectation des résultats pour 3 210 578,15 € 
-  de l’augmentation du virement de la section de fonctionnement pour 1 158 979,37 € 
-   la baisse de la taxe d’aménagement pour – 350 000,00 € 
-   La modification des opérations pour comptes de tiers pour Orléans Métropole pour 497 500,00€ 
-   Le remboursement du déficit d’investissement du budget eau pour 919 877,84 €, 
-   La modification des opérations pour comptes de tiers pour Orléans Métropole sur la déclinaison 
suivante : 
  
Gestion de l’espace public : 
 

CHAPITRE ������� �� 	
	�� 
4582996 Investissement recettes 1 389 500 -46 000 1 343 500 
4582997 Fonctionnement recettes 66 750 180 000 246 750 

�������� ������ ��������� 
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Eau potable 
 

CHAPITRE ������� �� 	
	�� 
4582998 Fonctionnement recettes 541 270 571 500 1 112 770 
4582999 Investissement recettes 1 038 600   1 038 600 

��������� ������� ��������� 
  

Enfin, l’ajustement de ce budget supplémentaire se fera par une réduction de 1 109 480,01 € de  
B – Dépenses d’investissement : 6 935 889,15 € 
  
Il s’agit :  
 - des crédits de report 2016 pour 573 432,37 € 
- le transfert de frais d’études du chapitre 20 vers le chapitre 21 pour 59 000,00 €, 
- le transfert de crédits du chapitre 23 vers le chapitre 21 pour 15 000,00 €, 
- l’ouverture en chapitre 21 de la part communale de l’opération pont Bordeaux pour 170 000 €, 
 
La modification des opérations pour comptes de tiers pour Orléans Métropole sur la déclinaison 
suivante : 
 

Gestion de l’espace public : 
  

CHAPITRE ������� �� 	
	�� 
4581996 Investissement dépenses 1 389 500 -46 000 1 343 500 
4581997 Fonctionnement dépenses 66 750 180 000 246 750 

�������� ������� ��������� 
 
 
 
Eau potable 

  
CHAPITRE ������� �� 	
	�� 

4581998 Fonctionnement dépenses 541 270 571 500 1 112 770 
4581999 Investissement dépenses 1 038 600   1 038 600 

��������� ������� ��������� 
  
  
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2017 pour le budget principal de la ville,  
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Budget Interventions économiques  
  
Le Budget Supplémentaire du budget Interventions Economiques pour l’année 2017 se répartit comme 
suit : 

FONCTIONNEMENT :   

   

DEPENSES : BP Nouveaux  crédits 
BS Total   

D.011 Charges à caractère général 91 550.00€ 8 000.00€ 99 550.00€   
D 65 Autres charges gestion courante 600.00€   600.00€   
D 67 Charges exceptionnelles 50.00€   50.00€   
  Sous Total Opérations réelles 92 200.00€ 8 000.00€ 100 200.00€   
D.023 Virement à la section d'investissement 5 000.00€  37 554.13€ 42 554.13€   
D 042 Opération d’ordre transfert entre sections 8500.00€   8 500.00€   
  Sous Total Opérations Ordre 13 500..00€     37 554.13€  51 054.13 €   

 
  105 700.00€    45 554.13 €  151 254.13€   

       

RECETTES : Total BP Nouveaux  crédits 
BS Total   

R 74 Dotations et participations 94 700.00€ 45 550.00€ 140 250.00€   
R 75 Autres produits de gestion courante 11 000.00€   11 000.00€   
  Sous Total Opérations réelles 105 700.00€ 45 550.00€ 151 .250.00€   

R.002 Excédent antérieur reporté 
Fonctionnement   4.13 €     

  Sous Total Opérations Ordre   4.13 € 4.13 €   

          

 
  105 700.00€ 45 554.13€ 151 .254.13€   

INVESTISSEMENT :  

 
 

DEPENSES : BP 
Crédits 

Reports au 
BS 

Nouveaux  crédits 
BS Total Budget 

D21 Immobilisations corporelles 13 500.00€   51 340.87€ 64 840.87€ 
 13 500.00€                  € 51 340.87 €   64 840.87 €  

RECETTES : BP 
Crédits 

Reports au 
BS 

Nouveaux  crédits 
BS Total Budget 

R 001 Excédent antérieur reporté Investissement     13 786.74 €       13 786.74€ 
R.021 Virement à la section d'investissement 5 000.00€    37 554.13€       42 554.13€  
R 040 Opération d’ordre transfert entre sections 8 500.00€     8 500.00€ 

 13 500.00  €           €   51 340.87€    64 840.87 €  
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1 - En section de fonctionnement :  
  
A – Recettes de fonctionnement : 45 554.13 € 
  
Il s’agit d’une subvention du budget principal 

  
  

B – Dépenses de fonctionnement : 45 554.13 € 
  
Les dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi :  
 -       8 000.00€ pour l’entretien des parquets de la salle des fêtes 

-       37 554.13 € en virement à la section d’investissement 
 
 
2 - En section d’investissement :  
  
A – Recettes d’investissement :  51 340.87 € 
  
Il s’agit : 

-       Du virement de la section de fonctionnement pour 37 554.13 € 
-       Du report d’excédent antérieur pour 13 786.74 € 
  

  
B – Dépenses d’investissement : 51 340.87 € 
  
Il s’agit principalement des crédits pour le remplacement des panneaux sur la façade de la salle des 
fêtes. 
  
  
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2017 pour le budget Interventions économiques. 
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Budget  Immeuble 96 Rue d’Ambert   
  
Le Budget Supplémentaire du budget Immeuble 96 Rue d’Ambert pour l’année 2017 se répartit comme 
suit :  
FONCTIONNEMENT :  

DEPENSES : BP Nouveaux  crédits 
BS Total 

D.011 Charges à 
caractère général 4 000.00€   4 000.00€ 

D 66 Charges 
financières 11 000.00€   11 000.00€ 

  
Sous Total 
Opérations 
réelles 

15 000.00€   15 000.00€ 

D.023 
Virement à la 
section 
d'investissement 

  1 143.00€  1 143.00€ 

  Sous Total 
Opérations Ordre      1 143.00€  1 143.00 €  

  15 000.00€     1 143.00 €  16 143.00€ 

RECETTES : Total BP Nouveaux  crédits 
BS Total 

R 74 Dotations et 
participations 15 000.00€ 1 143.00€ 16 143.00€ 

R 75 Autres produits de 
gestion courante       

  
Sous Total 
Opérations 
réelles 

15 000.00€ 1 143.00€ 16 143.00€ 

R.002 
Excédent 
antérieur reporté 
Fonctionnement 

      

  Sous Total 
Opérations Ordre       

   15 000.00€ 1 143.00€ 16 143.00€ 
  
 
INVESTISSEMENT :   

DEPENSES : BP 
Crédits 

Reports au 
BS 

Nouveaux  
crédits BS Total Budget 

D 
16 

Emprunts et dettes 
assimilées 100 000.00€     100 000.00€ 

D 
21 

Immobilisations 
corporelles     1 143.00 € 1 143.00 € 

D 
27 

Autres 
immobilisations 
financières 

105 000.00 €     105 000.00€ 

  Sous Total 
Opérations réelles      205 000.00 €         206 143.00 

€  
D.
00
1 

Déficit antérieur 
reporté 
Investissement 

    3 955.57 € 3 955.57 € 

  Sous Total 
Opérations Ordre                       €                 

€ 
€      3 955.57€  

  205 000.00€                € 5 098.57 €   210 098.57 €  
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RECETTES : BP 
Crédits 

Reports au 
BS 

Nouveaux  
crédits BS 

Total 
Budget 

R 
024 

Produits des cessions 
d’immobilisations 205 000.00 €     205 000.00 € 

  Sous Total 
Opérations réelles 205 000.00 €              €                € 205 000.00  €  

R.
10 

Dotations (Excédent 
Capitalisé)     3 955.57 € 3 955.57 € 

R.
02
1 

Virement à la section 
d'investissement     1 143.00€       1 143.00

€  

  Sous Total 
Opérations Ordre                 €      5 098.57€     5 098.57 €  

  205 000.00  €           €      5 098.57€  210 098.57 €  
 
1 - En section de fonctionnement :  
  
A – Recettes de fonctionnement : 1 143.00 € 
  
Il s’agit d’une subvention du budget principal 

  
  

B – Dépenses de fonctionnement : 1 143.00 € 
  
Les dépenses de fonctionnement se répartissent ainsi : 
  

-       1 143.00 € en virement à la section d’investissement 
  
 
2 - En section d’investissement :  
  
A – Recettes d’investissement :  5 098.57 € 
  
Il s’agit : 

-       Du virement de la section de fonctionnement pour 1 143.00  € 
-       De l’affectation de l’excédent de fonctionnement pour 3 955.57 € 
  

  
B – Dépenses d’investissement :  5 098.57 € 
  

-       De l’ouverture de crédits pour financer le remboursement de frais de géomètre payés par le 
budget principal pour 1 143.00  € 

-       Du déficit d’investissement pour 3 955.57 € 
  
  
Il est proposé au conseil municipal : 
 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2017 pour le budget Immeuble 96 Rue d’Ambert  
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Budget Miramion  
  
Le Budget Supplémentaire du budget Miramion pour l’année 2017 se répartit comme suit : 
  
FONCTIONNEMENT 
  

RECETTES    BP BS TOTAL 
R 70 vente 4 000,00 € -4 000,00 € 0,00 € 
R 002 report résultat   8 245,00 € 8 245,00 € 
R 042 variation stocks  841 000,00 € 8 500,00 € 849 500,00 € 

TOTAL  845 000,00 € 12 745,00 € 857 745,00 € 
  
DEPENSES   BP BS TOTAL 
D 011 Charges à caractère général 841 000,00 € 4 000,00 € 845 000,00 € 
D 66 autres charges financières 4 000,00 € -4 000,00 € 0,00 € 
D 67 charges exceptionnelles   8 245,00 € 8 245,00 € 
D 042 variation stocks produits   4 500,00 € 4 500,00 € 

TOTAL 845 000,00 € 12 745,00 € 857 745,00 € 
  
INVESTISSEMENT 
  

RECETTES   BP BS TOTAL 
R 16  Autres dettes communes 841 000,00 € 8 500,00 € 849 500,00 € 
R 040 Op d’ordre entre sections   4 500,00 € 4 500,00 € 

TOTAL   841 000,00 € 13 000,00 € 854 000,00 € 
  
  
DEPENSES   BP BS TOTAL 
D 001 report résultat   4 500,00 € 4 500,00 € 
D 040 terrains 831 000,00 €   831 000,00 € 
D 040 études 10 000,00 € 8 500,00 € 18 500,00 € 

TOTAL   841 000,00 € 13 000,00 € 854 000,00 € 
  
  
1 - En section de fonctionnement :  
  
Une subvention d’équilibre a été versée en décembre 2016 dans le but d’équilibrer le budget. 
Le budget annexe Miramion est un budget de lotissement, il ne doit donc pas faire l’objet de subvention 
d’équilibre. 
Le budget supplémentaire du budget annexe, hormis le report des résultats permet d’ouvrir les crédits 
afin de restituer la subvention d’équilibre versée à tort. 
  
A – Recettes de fonctionnement : 12 745.00 € 
  
- Report de résultat pour 8 245,00 €,  
- Fermeture de crédits vente pour 4 000,00 €  
- Variation de stocks pour 8 500,00 €  

  
B – Dépenses de fonctionnement : 12 745.00 € 
  

-       Fermeture de crédits au chapitre 66 « charges financières » pour les ouvrir en 011 « charges à 
caractère général » pour 4 000,00 € afin de rembourser des frais d’études pris en charges par le 
budget principal, 
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-       Ouverture de crédits pour rembourser la subvention d’équilibre du budget principal pour 
8 245,00 € 

-       Variation de stock pour 4 500,00 € 
 
 
2 - En section d’investissement :  
  
A – Recettes d’investissement :  13 000.00 € 
  

-       Financement issu du budget principal pour 8 500,00 € 
-       Sortie stock initial pour 4 500,00 € 
  

 B – Dépenses d’investissement :  13 0000.00 € 
  

-       Ajout au stock initial pour 8 500,00 € 
-       Report de résultat pour 4 500,00 € 

  
 Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le budget supplémentaire 2017 pour le budget Miramion 
 
 

******************** 
 
 

Monsieur LAVIALLE 

En section de recettes de fonctionnement du budget supplémentaire, nous avons 
essentiellement l’affectation du résultat du compte administratif pour 4 150 391,53 €. Nous avons inscrit 
quelques ajustements. Un ajustement de DGF et de DSU pour un peu plus de 80.000 €, la baisse des 
recettes fiscales. Nous avions prévu trop de recettes fiscales en 2017, donc nous diminuons de 
230.000 € ainsi que de l’impact de l’attribution de compensation. Au total, nous avons des recettes de la 
section de fonctionnement de 3 546 012,53 €. 

Avec cela, nous faisons de petites dépenses. Je rappelle que le budget supplémentaire n’a pas 
vocation à être un deuxième budget dans l’année. C’est une décision modificative qui prend acte de la 
clôture du compte administratif et des quelques ajustements. Vous avez la liste des quelques 
ajustements qui sont faits. Par exemple, le remboursement à la ville de Fleury les Aubrais de sa part 
dans le financement du dispositif prévention réussite éducative, quelques dépenses supplémentaires 
liées au festival embrayage. Je vous rappelle que le festival a lieu la semaine prochaine, et nous vous y 
attendons tous, du vendredi au samedi. 

Le transfert d’excédent du fonctionnement du budget de l’eau est de 2 053 353,66 €. 
Le reste permet d’augmenter le transfert à la section d’investissement. Nous augmentons de 

1.158.979,37 € le virement à la section d’investissement et donc nous dégageons un autofinancement 
supplémentaire de 65 % par rapport au budget prévisionnel. 

En section d’investissement, en recettes, nous prenons acte des crédits de report, de 
l’affectation des résultats, de l’augmentation du virement de la section de fonctionnement que je viens 
d’évoquer. Par ailleurs, nous avons une baisse de la taxe d’aménagement de 350.000 €. Nous 
diminuons les recettes à ce niveau-là. Nous prenons en compte l’ensemble des modifications  
comptables sur les comptes de tiers pour Orléans Métropole, il y en a pour 705.500 €. Au total les 
recettes d’investissement s’élèvent à 6 935 889,15 €. Ces 6 935 889,15 € de recettes d’investissement 
servent en dépenses d’investissement, à faire quelques ajustements comptables, de mauvaises 
imputations : des frais d’études transférées du chapitre 20 vers le chapitre 21 pour 59.000 €, des 
transferts de crédits du chapitre 23 vers le chapitre 21, l’ouverture pour 170.000 € de la part communale 
pour l’opération Pont Bordeau. Les opérations pour compte de tiers sont le symétrique de ce que nous 
venons de voir pour Orléans Métropole pour 705.050 € et le reste est une diminution de l’emprunt 
d’équilibre. Pour l’essentiel, les recettes d’investissement servent à réduire l’emprunt d’équilibre lors du 
budget supplémentaire. 
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Je continue avec les budgets annexes. Pour le budget interventions économiques, en section 
de fonctionnement, 45 550 € c’est la subvention du budget principal et cela permet de financer en 
dépenses de fonctionnement 8.000 € pour entretenir les parquets de la salle des fêtes, et 37 554,13 € 
en virement à la section d’investissement. En section d’investissement, nous avons donc ce virement, le 
report d’excédent antérieur, et avec cela nous allons remplacer les panneaux sur la façade de la salle 
des fêtes, ce qui ne sera pas un luxe.  

Au budget supplémentaire du 96 rue d’Ambert, il y a la subvention du budget principal en 
recettes de fonctionnement pour 1.143 €, et les dépenses de fonctionnement de 1.143 € sont en fait un 
virement à la section d’investissement. En section d’investissement, nous avons outre ces 1.143 €, 
l’excédent de fonctionnement de 4.000 € et donc des dépenses d’investissement pour 5.000 €, 
l’ouverture de crédits pour rembourser les frais de géomètre pour 1.143 € et financer le déficit 
d’investissement pour 3 955.57 €. 

Pour le budget Miramion, en section de fonctionnement, les recettes sont le report de résultat, 
la fermeture de crédits en liaison à la vente, et des variations de stock pour 8.500 €. En dépenses de 
fonctionnement, nous avons la fermeture de crédits au chapitre 66 charges financières, des ajustements 
comptables, des ouvertures de crédits pour rembourser la subvention du budget principal et des 
variations de stock pour 4.500 €. En section d’investissement, les recettes 13.000 € et les dépenses 
d’investissement sont transférées au stock initial pour 8.500 €.  

 
 

BUDGET GÉNÉRAL  
 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 - Charges à caractère général : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 012 – Charges de personnel : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 

Section de fonctionnement en recettes  
 
Chapitre 73 – Impôts et taxes : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et 

ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 74 – Dotations et participations : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 77 - Produits exceptionnels : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 002 – résultat reporté : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et 

ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 10 – Dotations : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, 

Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 23 - Immobilisations en cours : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 27 – Autres immobilisations financières : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
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Chapitre 45X – Opérations pour compte de tiers : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 
TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 

 
Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 1068- Dotations : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, 

Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 45X – Opérations pour compte de tiers : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 024 – Produit des cessions d’immobilisations : par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
Chapitre 021 – Virement à la section de fonctionnement : par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 

 
Le budget supplémentaire de la ville 2017 est adopté par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 

 
BUDGET INTERVENTIONS ÉCONOMIQUES 

 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : à l’unanimité 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : à l’unanimité 

 
Section de fonctionnement en recettes 
 
Chapitre 74 – Dotations et participation : à l’unanimité 
 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : à l’unanimité 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours : à l’unanimité 
Chapitre 001 – Solde d’exécution négatif reporté : à l’unanimité 
 
Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 021 – Virement de la section d’exploitation : à l’unanimité 
 
 
Le budget supplémentaire interventions économiques 2017 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

BUDGET 96bis RUE d’AMBERT 
 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
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Section de fonctionnement en recettes 
 
Chapitre 74 – Dotations et participations : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 

Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 021 – Virement à la section d’exploitation : par voix 28 pour et 4 abstentions 

(Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 
 
Le budget supplémentaire 96bis rue d’Ambert 2017 est adopté par voix 28 pour et 4 

abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 
 

 
BUDGET Lotissement MIRAMION 

 
 
Section de fonctionnement en dépenses 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
Chapitre 66 – Charges financières : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
Chapitre 67 – charges exceptionnelles : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
Chapitre 70 – Production stockée : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
 
Section de fonctionnement en recettes 
 
Chapitre 70 – Produits des services : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
Chapitre 71 – Production stockée : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
 
 
Section d’investissement en dépenses 
 
Chapitre 010 – Stocks : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, 

Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
 

Section d’investissement en recettes 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames 

TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
Chapitre 010 – Stocks : par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, 

Messieurs DELPORTE et ALCANIZ 
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Le budget supplémentaire Lotissement MIRAMION 2017 est adopté par voix 28 pour et 4 
abstentions (Mesdames TISSERAND et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 

 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 29 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
 

8. 2017/074 - CONVENTIONS DE GESTION PROVISOIRE PASSEES AVEC ORLEANS 
METROPOLE – AVENANTS N°1 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

Par délibération en date du 25 novembre 2016, ont été signées deux conventions de gestion 
provisoires pour l‘année 2017 avec la communauté d’agglomération Orléans Val de Loire, devenue au 
1er janvier 2017 la communauté urbaine Orléans Métropole, et depuis le 1er mai 2017 une métropole. 

 
La délibération n°2016-154 prévoit les modalités d’exercice des compétences transférées 

relevant du budget principal – espaces publics, incendie, plan local d’urbanisme, et zones d’activité 
économique. 

 
La délibération n°2016-155 confie à la commune la création et la gestion des équipements et 

services afférents à la gestion de l’eau potable sur son territoire,  
  
Ces deux conventions comportent en annexe des prévisions de dépenses et de recettes pour 

l’exercice 2017, tant en fonctionnement qu’en investissement. 
  
Celles-ci étaient basées sur des estimations réalisées en octobre 2016 pour un budget voté en 

décembre. Depuis, les prévisions budgétaires ont évolué. Il existe un décalage entre le contenu des 
annexes aux conventions et les inscriptions du budget primitif de la commune, modifié par le budget 
supplémentaire du 23 juin 2017. 

  
Il convient donc de modifier les conventions de gestion par un avenant numéro 1. 
  
Ces modifications seront ensuite prises en compte dans la délibération qu’Orléans 

Métropole  adoptera en juin 2017 pour constater l’ensemble des avenants demandés par les communes 
et dans la délibération de révision des attributions de compensation à mi-parcours. 

  
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’adopter l’avenant n°1 à la convention de gestion provisoire pour l’exercice de la compétence 

« eau » 
 
- d’adopter l’avenant n°1 à la convention de gestion provisoire pour l’exercice des compétences 

transférées relevant du budget principal 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les pièces afférentes. 
 

******************** 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
Monsieur THIBERGE 

Nous travaillons ardemment pour qu’à partir du 1er janvier 2018, les transferts ne soient plus 
gérés sous l’emprise de cette convention de gestion mais cela demande un travail acharné. Après, il faut 
que cela passe en CLECT à laquelle siège Monsieur LALANDE et Monsieur LAVIALLE. Il y a encore un 
gros travail parce qu’il faut regarder tous les détails. Le diable est dans les détails. 

  
  
 

9. 2017/075 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL DE L’ASSOCIATION 
UNIS-CITE POUR LE CONSEIL CITOYEN DU PONT BORDEAU 

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport  

Dans le cadre de sa politique en faveur des quartiers prioritaires (Quartier Pont Bordeau) et en 
application de la loi du 21 février 2014 n°2014-173 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
la Mairie de Saint-Jean de Braye a souhaité mettre en place en février 2016 un conseil citoyen dans le 
quartier prioritaire du Pont Bordeau.  

  
Le conseil citoyen doit mettre les habitants et acteurs des quartiers prioritaires au cœur des 

actions du contrat de ville, pour répondre au mieux aux besoins des habitants. 
  
L’association Unis-Cité a été choisie en 2016-2017 pour accompagner les conseils citoyens en 

leur proposant des formations et un accompagnement vers l'autonomie avec l'appui de jeunes 
volontaires en service civique. 

 
La présente convention a pour objet de statuer sur les conditions de mise à disposition du 

matériel acheté par Unis-Cité à destination du conseil citoyen du Pont Bordeau. 
 
Le stockage de ce matériel s'effectuera à l’Espace Marcel Joriot (salle du gymnase), rue du 

Pont Bordeau. 
  
La ville de Saint-Jean de Braye s’engage à stocker et assurer le matériel pré-cité et à rédiger 

une charte de mise à disposition et d'utilisation du matériel pour le conseil citoyen. 
  
Dans ces conditions,  
 
Après avis favorable de la commission,  
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de mise à disposition de matériel avec 

l’association Unis-Cité, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la charte de mise à disposition et d'utilisation du 

matériel pour le conseil citoyen, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 

******************** 
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Monsieur MALLARD 

Combien de personnes sont dans ce conseil citoyen ? Quel âge ont-elles ? A quoi exactement 
ce matériel va-t-il servir ?  

 
Monsieur THIBERGE 

Je n’ai pas les réponses. Je vous propose de vous apporter ces éléments précis la prochaine 
fois. Madame BAUDAT-SLIMANI peut peut-être répondre.  

 
Madame BAUDAT-SLIMANI 

Je ne peux pas répondre sur l’âge ni sur le nombre mais sur l’utilisation du matériel. Le matériel 
est mis à leur disposition pour leur permettre de fonctionner. L’idée est que ce conseil citoyen puisse 
avancer en autonomie, porter sa mission avec les associations de façon plus précise. Nous ne pouvions 
pas leur demander d’utiliser leur matériel propre. De ce fait, il y a du matériel qui est mis à disposition, 
ainsi qu’une armoire pour stocker le matériel et l’imprimante en toute sécurité sur place. 

 
Monsieur THIBERGE 

Je viens de me rendre compte que nous avons créé ici-même ce conseil citoyen. Lors de la 
création, je suis à peu près sûr que nous avons tous participé au vote de la composition de ce conseil 
citoyen. Vous vous rappelez qu’il y avait un tirage au sort de nos concitoyens, ce qui a fait venir des 
gens nouveau, des gens qui n’ont pas l’habitude d’être dans les réunions. Par contre, Monsieur 
MALLARD, je vous transmettrai ces éléments, peut-être pas l’âge parce que c’est peut-être indiscret.  

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 28 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
 

10. 2017/076 - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN ŒUVRE DU 
DISPOSITIF DE MEDIATION AVEC LA VILLE D’ORLEANS  

Madame BAUDAT-SLIMANI donne lecture du rapport 

Saint-Jean de Braye est une ville caractérisée par son étendue et la multiplicité de ses quartiers 
à taille humaine dont un seul quartier prioritaire de 1200 habitants dans le cadre de la politique de la 
ville, le quartier du Pont Bordeau. Cette configuration favorise le déplacement des groupes vers les lieux 
attractifs de la ville (point bus, lycée, centre ville …) et génère des regroupements réguliers et très 
mouvants dans les différents quartiers. 

 
Les statistiques 2016 de la police municipale montrent une forte activité au centre ville et au 

Pont Bordeau avec notamment des faits concernant les nuisances, rassemblements et différends entre 
personnes. 

  
L’enjeu est de recréer et de développer du lien social notamment auprès des personnes les 

plus éloignés des structures de droit commun, en situation de fragilité. Cela nécessite de ramener de la 
tranquillité publique dans l’espace collectif et de renforcer le sentiment de sécurité des habitants. 
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Pour réaliser cet objectif, la municipalité a décidé de mettre en place une équipe de proximité 
avec trois agents de médiation pour une présence dans le quartier du Pont Bordeau (quartier prioritaire 
politique de la ville) et dans les lieux de la ville où la tranquillité publique est régulièrement perturbée 
(centre-ville, abords des établissements scolaires lycées et collèges et autres lieux suivant les 
nécessités). Cette présence se fera en priorité les soirs et week-end et durant les vacances scolaires. 

 
Elle s’articulera et s’appuiera sur l’ensemble des services municipaux notamment la police 

municipale, le Centre Communal d’Action Sociale, l’Arche abraysienne, le service jeunesse, les affaires 
scolaires et péri-scolaire et aussi les acteurs locaux institutionnels et associatifs de la ville. 

  
Les objectifs opérationnels seront les suivants : 
- Assurer une présence adulte préventive et médiatrice de tranquillité publique dans différents 

lieux de la commune (rue, espaces publics, commerces …) 
- Lutter contre le sentiment d'insécurité en assurant une présence humaine à des horaires ou la 

majorité des services publics sont fermés 
- Renforcer le lien social et améliorer le dialogue usagers / institutions et intergénérationnel 
- Favoriser l’information et le relais vers les actions locales et communales auprès des 

différents publics enfants, jeunes, parents, adultes. 
  
Dans le cadre de la politique municipale de prévention de la délinquance et réussite, la Mairie 

d’Orléans a créé le Service Prévention Médiation et Réussite (SPMR), composé d’agents de médiation 
qui assurent du lundi au dimanche y compris les jours fériés, sur le quartier des Blossières, de l’Argonne 
et de La Source des missions de médiation. 

  
Dans ce contexte, dans le cadre de la Métropole, d’une logique partenariale et de cohérence en 

matière de prévention de la délinquance, il est proposé une convention opérationnelle et financière entre 
Saint-Jean de Braye et Orléans, pour fixer les modalités de fonctionnement, d’une équipe de trois 
agents de médiation, recrutés par Saint-Jean de Braye, pour intervenir sur le territoire de Saint-Jean de 
Braye et qui seraient rattachés à l’équipe de médiateurs du SPMR de la ville d’Orléans, du quartier de 
l’Argonne, sous l’autorité fonctionnelle du Responsable de la Maison de la Réussite. 

 
Les agents de médiation seront rattachés hiérarchiquement au service prévention et politique 

de la ville de Saint-Jean de Braye. 
  
La Mairie d’Orléans se porte garante de l’encadrement et de la gestion technique des 3 agents 

de médiation ETP recrutés par la Mairie de Saint-Jean de Braye. 
  
Les publics concernés sont les habitants de Saint-Jean de Braye. 
  
Les territoires concernés sont en priorité le quartier du contrat de ville (Pont Bordeau) et les 

zones et manifestations définies par le comité de pilotage du dispositif. 
  
Un financement  comprenant la prise en compte des coûts impactés pour la Mairie d’Orléans 

pour la gestion de ce dispositif sera versé par la Mairie de Saint-Jean de Braye à la Mairie d’Orléans. 
  
La présente convention est signée pour une durée d’un an à compter de la date de retour du 

contrôle de légalité par la Préfecture. 
  
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’'approuver la convention ci-annexée, 
  
- d'autoriser Monsieur le maire à la signer ainsi que les pièces afférentes. 

 
******************** 
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Madame BAUDAT-SLIMANI 

Il s’agit d’approuver la convention de mise œuvre du dispositif de médiation avec la ville 
d’Orléans. Nous avons fait le choix de mettre en place une équipe de médiateurs de proximité en lien 
avec la ville d’Orléans qui a, déjà depuis plusieurs années, un service de médiateurs de proximité. 
L’objectif est de mettre en place ces médiateurs avec comme première action pour assurer la tranquillité 
publique, lutter contre un sentiment d’insécurité, renforcer le lien social, favoriser l’information et se faire 
le relais des informations ville-associatives auprès des habitants des quartiers. Cela rentre dans le cadre 
du contrat de ville, et est plus à destination du quartier du Pont Bordeau. Notre souhait n’est pas, 
effectivement, de se contenter de mettre en place cette équipe de médiateurs sur le Pont Bordeau mais 
à d’autres endroits aussi de la ville, et donc ils seront pour cela mobiles. 

Dans la façon de fonctionner, d’un point de vue technique et opérationnel, cela sera suivi par la 
maison de la réussite d’Orléans, pour ne pas laisser ces trois personnes seules et les intégrer à une 
équipe déjà en fonctionnement. En revanche, la hiérarchie et les missions qui leur seront données, 
seront données par le service prévention de la ville Saint-Jean de Braye. 

Nous leur demandons d’assurer une présence tous les jours, les week-ends, les dimanches et 
jours fériés, en soirée de 16h00 à 23h00, à des moments où les services de la ville sont fermés. Ils 
pourront donc se faire le relais, si problème il y a, auprès des différents partenaires que sont la police 
municipale, la police nationale ou les bailleurs sociaux. Nous leur demanderons, je le disais tout à 
l’heure, d’être présents sur le quartier du Pont Bordeau, mais aussi sur d’autres quartiers de la ville, le 
centre ville, devant les collèges, les lycées et les écoles aux sorties des élèves, là où effectivement il 
peut parfois y avoir des tensions.  

Il est prévu de prendre trois médiateurs, deux en contrat aidé et un troisième en poste d’adulte 
relais. Cela concerne la délibération suivante. Les contrats aidés seront d’une durée d’un an. Il y a un 
financement possible dans le cadre du contrat de ville. J’étais mercredi au comité de pilotage du contrat 
de ville, et nous avons la confirmation de la part de Madame COSTENOBLE, sous-préfète, de l’accord 
du financement. C’est une bonne chose. 

 
Madame DULONG 

Il est écrit dans la convention « en complémentarité des interventions de la police municipale, 
intervenir dans les petits troubles de voisinage et les petits troubles de l’espace public et devant les 
établissements scolaires ». Quelles sont les limites ? A partir de quel moment ils interviennent et 
jusqu’où ? 

 
Madame TISSERAND 

Je suis très heureuse de m’apercevoir qu’enfin on s’aperçoit qu’il y a une délinquance sur Saint-
Jean de Braye puisqu’on arrive à avoir des médiateurs comme à l’Argonne ou La Source, à Saint-Denis 
ou à Marseille-Nord. Nous sommes obligés de faire appel à des médiateurs pour arriver à faire la paix et 
à arriver à ce que la sécurité sur Saint-Jean de Braye soit enfin réalisée. Les personnes sont quand 
même très inquiètes sur Saint-Jean de Braye, avec les vols, les cambriolages, les voitures qui se font 
incendier, les commerçants qui sont obligés de se barricader dans leur commerce. Je suis heureuse de 
m’apercevoir qu’enfin, nous allons peut-être avoir une sécurité sur Saint-Jean de Braye. Le problème 
est, est-ce que ces personnes seront à même, en fonction de la police municipale qui fera son rôle, mais 
est-ce que le rôle des médiateurs pourra quand même arriver à encadrer cette délinquance qui est de 
plus en plus importante sur Saint-Jean de Braye. 

 
Madame AUBOURG-DEVERGNE 

On ne peut que se satisfaire de cette mise en œuvre de ce dispositif. Je rappellerai simplement 
ce que j’avais évoqué avec l’ensemble de la commission n°1. J’avais une petite crainte en fait. Il faudra 
simplement être vigilant sur le recrutement de ces trois médiateurs, et apporter une attention toute 
particulière justement sur le recrutement de ces personnes parce que les enjeux de ce dispositif sont 
très importants sur la ville. 

 
Madame BAUDAT-SLIMANI 
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Tel que c’est indiqué, nous sommes bien dans un dispositif de médiation. Il ne s’agit 
effectivement pas d’aller empiéter sur les missions de la police municipale et de la police nationale. Ces 
personnes seront là pour désamorcer des évènements qui pourraient effectivement venir à déborder. Ils 
sont là dans un cadre de prévention, pour essayer d’apaiser les choses en cas de conflit entre 
voisinage, de regroupement de jeunes à certains endroits qui effectivement de par leur regroupement 
créent un sentiment d’insécurité. C’est vraiment de la médiation, du dialogue, essayer d’orienter ces 
jeunes qui pourraient effectivement rester à certains endroits sans s’occuper réellement ou alors 
s’occuper de façon peut-être illégale, mais en tout cas de leur donner la juste information pour qu’ils 
puissent s’orienter vers des démarches d’emploi, d’occupation, de loisirs. S’ils étaient amenés à se 
retrouver dans une situation plus compliquée, ils devront se retirer et appeler les services de l’ordre, la 
police municipale selon ses horaires, ou la police nationale pour une intervention plus importante. Le 
cadre c’est vraiment celui-là. Devant les collèges et les lycées, c’est la même chose. Nous savons que 
parfois il peut y avoir des regroupements de jeunes. Nous le savons, il suffit de se déplacer un petit peu. 
Il peut y avoir des jets de cailloux, des poubelles renversées, ils seront effectivement là, à ces endroits-là 
pour éviter qu’il y ait ces désagréments et ainsi ramenés de la tranquillité sur les différents quartiers. De 
là, à dire qu’effectivement cela résoudra l’ensemble des problèmes, non. Nous espérons en tous cas 
que cela améliorera nettement ce sentiment d’insécurité qui peut régner parfois et en tous cas, ramener 
la tranquillité publique que nous souhaitons tous. 

Les recrutements sont en cours. Nous sommes effectivement attachés à un profil de personnes 
plutôt adultes. Nous ne voulons absolument pas se retrouver dans un profil de « grand frère » qui serait 
effectivement peut-être difficile à gérer sur place. Donc des personnes d’un certain âge, parents, et 
ayant une expérience déjà dans la médiation. Il y a déjà eu deux phases de recrutement, il y en aura 
une troisième début juillet. A l’issue, nous devrions avoir les profils qui devraient correspondre.  

  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 

 
 
 

11. 2017/077 - CONVENTION ADULTE RELAIS AVEC L’ÉTAT 

Madame BAUDAT-SLIMANI donne lecture du rapport 

Saint-Jean de Braye est une ville caractérisée par son étendue et la multiplicité de ses quartiers 
à taille humaine dont un seul quartier prioritaire de 1200 habitants dans le cadre de la politique de la 
ville, le quartier du Pont Bordeau.  

 
Les statistiques 2016 de la police municipale montrent une forte activité au centre ville et au 

Pont Bordeau avec notamment des faits concernant les nuisances, rassemblements et différends entre 
personnes. 

  
L’enjeu est de recréer et de développer du lien social notamment auprès des personnes les 

plus éloignées des structures de droit commun, en situation de fragilité.  
  
Pour réaliser cet objectif, la municipalité a décidé de mettre en place une équipe de proximité 

avec trois agents de médiation pour une présence dans le quartier du Pont Bordeau et dans d’autres 
lieux de la ville suivant les nécessités. Cette présence se fera en priorité les soirs et week-end et durant 
les vacances scolaires. 

  
Il est proposé qu’un des trois agents de médiation soit un adulte relais. 
 
La présente convention stipule que le préfet autorise la mairie de Saint-Jean de Braye à 

recruter un adulte-relais dont la mission contribue à l'amélioration des relations entre les habitants des 



 53 

quartiers prioritaires de la politique de la ville et les services publics, ainsi que des rapports sociaux dans 
les espaces publics ou collectifs.  

  
L’adulte relais sera rattaché au service prévention et mis à disposition par convention avec la 

ville d’Orléans au sein de l’équipe de médiation de la ville d’Orléans basée à la maison de la réussite de 
l’Argonne.  

  
Le domaine d’intervention se situe dans le cadre :  
- d’une médiation dans les espaces publics et privés 
- d'une médiation contribuant au lien social 
  
Pour la réalisation de cette mission, la mairie de Saint-Jean de Braye s'engage à recruter un 

salarié qui exécutera ses fonctions à 100 % de la durée hebdomadaire légale du temps de travail 
appliquée dans la structure. 

  
Les conditions de recrutement sont les suivantes :  
- être âgé d’au moins 30 ans, 
- être sans emploi ou bénéficier d’un contrat d'accompagnement dans l'emploi, sous réserve 

qu'il soit mis fin à ce contrat,  
- résider dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ou, à titre dérogatoire, dans un 

autre quartier. 
  
La formation de l’adulte-relais incombe à la ville. Celle-ci doit permettre l'accès aux formations 

de prise de poste lors d’un premier recrutement ainsi qu’à toute formation diplômante dans le champ de 
la médiation sociale ou dans d’autres secteurs. Elle s’engage également à faciliter le parcours 
professionnel de l’adulte-relais  pour aider à sa mobilité. 

  
Pour la réalisation de la mission, la ville bénéficie d'une aide financière prévue à l'article L.5134-

108 du code du travail et versée par le Commissariat général à l’égalité des territoires, sous réserve de 
l’inscription des crédits correspondants en loi de finances. L’aide est due à compter de la date 
d’embauche jusqu’à la fin de la convention.  

  
Le montant annuel de l’aide par poste à temps plein est de : 18 936 € à la date de signature de 

la présente convention. 
  
Chaque année, la ville adresse au préfet une évaluation des indicateurs de suivi de la mission 

confiée à l'adulte-relais. 
  
La présente convention est signée pour une durée de trois ans à compter de la date de retour 

du contrôle de légalité par la Préfecture. 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver la convention ci-annexée, 
  
- d'autoriser Monsieur le maire à la signer ainsi que les pièces afférentes. 
 

******************** 
 
Madame BAUDAT-SLIMANI 

Cette convention concerne donc un des recrutements sur les trois. C’est une convention avec 
l’Etat pour cette embauche d’adulte relais. La durée est de 3 ans et l’Etat subventionne à 80 %.  
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Monsieur DELPORTE 

J’ai bien lu les conditions de recrutement, être âgé d’au moins 30 ans, être sans emploi et 
habiter un quartier prioritaire. C’est vague. 

 
Monsieur THIBERGE 

Ce n’est pas la fiche de poste, ce sont les conditions de subvention du poste par l’Etat. 
 
Monsieur DELPORTE 

D’accord. Ensuite je vois qu’il y a une formation prévue. Là, je me pose des questions parce 
que, là aussi, la convention est très floue. Nous savons que la mairie est responsable de la formation, 
qu’elle va évaluer l’individu, qu’elle va rendre compte au Préfet. Nous n’avons rien sur le programme, en 
fait. Pouvons-nous avoir quelques éclaircissements ? Je veux bien qu’il y ait des médiateurs, mais là il 
s’agit du responsable.  

 
Monsieur THIBERGE 

Non, ce n’est pas le responsable, c’est un des membres de l’équipe. 
 
Madame TISSERAND 

Cela a déjà été dit à la délibération précédente, mais je veux dire ce que j’ai déjà dit en 
commission. Je me suis abstenue en commission, je ne suis ni pour ni contre, parce que je suis quand 
même pour la prévention mais avec un problème au niveau du recrutement. Il faut être vraiment très 
prudent sur le recrutement parce qu’il va être très difficile, pas au niveau des jeunes, ni au niveau des 
familles, pour les médiateurs, et là il va falloir qu’ils soient vraiment très sûrs au point de vue 
psychologique pour pouvoir créer quelque chose avec les familles. Donc je m’abstiendrai en fonction 
des recrutements à venir, mais en espérant que les recrutements soient très favorables à ce projet. 

 
Monsieur THIBERGE 

Ni pour, ni contre, bien au contraire. Et l’inverse est vrai. 
 
Madame BAUDAT-SLIMANI 

Effectivement, le poste d’adulte-relais fait bien partie, comme les deux autres recrutements en 
contrats aidés, de l’équipe des trois médiateurs. De la même façon, ils seront donc formés dès le 
démarrage du dispositif à la médiation interculturelle, à des échanges de pratiques, à la gestion des 
conflits, au secourisme et à la maitrise de certaines compétences nécessaires comme la prise de parole, 
le dialogue, pour qu’ils puissent démarrer dans de bonnes conditions. Comme je le disais tout à l’heure, 
ils ne seront pas seuls, puisqu’ils travailleront avec l’équipe de la maison de la réussite d’Orléans pour la 
prise et la fin de poste. Ils ne seront pas seuls et ils seront avec des personnes qui ont l’habitude. Pour 
les recrutements, je vous l’ai dit tout à l’heure, dans l’ensemble des personnes que nous recevons, il y a 
plusieurs profils et certains ont déjà, dans leur passé, travaillé de longues années comme médiateurs de 
proximité dans d’autres communes, ils ont déjà cette expérience-là.   

 
 
La proposition est adoptée par voix 28 pour et 4 abstentions (Mesdames TISSERAND 

et ÈVE, Messieurs DELPORTE et ALCANIZ). 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 
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12. 2017/078 - RECRUTEMENT D’UN AGENT EN CHARGE DE MISSIONS D’INTERPRETE 

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport  

 La collectivité peut avoir recours à un agent en charge de missions d’interprète dans le cadre 
d’événements organisés par la commune.  

 
Les interventions présenteront un caractère ponctuel, discontinu, sans aucune régularité. La 

rémunération de ces interventions sera à la vacation horaire. 
 
L'intervention sera précédée de l'envoi d'une lettre de mission et de la conclusion d’un contrat 

de travail. 
 
Le montant par heure serait fixé à 175 € brut.  
 
Après avis de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de fixer à 175 € brut de l’heure le montant de la vacation assurée versée pour une prestation 

d’interprète, 
 
- de préciser que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice, 
 
- d’autoriser le maire à signer le contrat de travail proposé en annexe. 
  

******************** 
 
Madame MARTIN-CHABBERT 

Il arrive dans certaines circonstances et, en particulier lorsque nous assurons des petites 
réceptions, d’avoir affaire à des personnes qui ne parlent pas français. Nous avons besoin d’interprète 
puisque tout le monde n’est pas bilingue, trilingue, voire plus, et en particulier sur des langues qui nous 
sont totalement hermétiques.  

Récemment, d’ailleurs, j’ai reçu une équipe de jeunes rugbywomen du Chili. Je leur ai parlé en 
espagnol sans interprète mais face à des japonais, c’est beaucoup plus difficile !  

Cette délibération vous est proposée pour nous permettre à l’avenir de pouvoir faire appel à des 
interprètes de manière globale, lorsque le besoin s’en fait sentir, sans avoir au dernier moment à recourir 
à des délibérations compliquées. 

 
Monsieur THIBERGE 

C’est en particulier, parce que nous avons reçu le conservateur du musée des œuvres 
d’enfants d’Amada qui a un partenariat de longue date avec l’Atelier. Je l’avais déjà reçu il y a plusieurs 
années, mais la présence d’une interprète franco-japonaise a permis quand même aux échanges de 
dépasser le stade zéro de la communication. Là c’était vraiment assez passionnant. Il nous a raconté ce 
qu’ils font dans le musée d’Amada. J’avoue que c’est vraiment intéressant.  

Nous prenons cette délibération, et ainsi cela vaut autorisation au cas par cas. Dans nos 
jumelages avec March, Pfullendorf ou Tuchow, nous avons en général des gens qui parlent très bien 
soit anglais, soit polonais, soit allemand. 
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Monsieur MALLARD 

Heureusement que les gens, lors des jumelages, ne prennent pas ce tarif.  
 
Monsieur THIBERGE 

Non. Ils sont gratuits. 
 
Monsieur MALLARD 

Je trouve que 175 € brut de l’heure c’est cher. 
 
Monsieur THIBERGE 

C’est une prestation. Nous nous mettons d’accord sur un forfait en nombre d’heures. Nous 
donnons les discours avant, l’interprète les traduit. Ce sont les tarifs de la place. Nous nous sommes 
renseignés auprès des communes voisines, Orléans, Olivet, Saint-Jean de la Ruelle et Fleury-les-
Aubrais, qui ont le même système. C’est un tarif communément appliqué. Nous sommes sur des 
niveaux d’interprétariat, donc des niveaux élevés. C’était la première fois en dix ans, que nous utilisons 
les services d’un interprète, donc vous voyez nous n’en abusons pas. 

 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 27 juin 2017 
Et de l’affichage le : 27 juin 2017 
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ÉTAT DES DÉCISIONS  

 
 
 
Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par Monsieur le maire en 
vertu de cette délégation, 
 
Le conseil municipal prend note des décisions suivantes : 
 
Vu la délégation accordée à Monsieur le maire par délibération n°2014/22 du conseil municipal en date 
du 11 avril 2014 et délibération n°2016/80 du 29 avril 2016, délibération n°2017/030 du 10 mars 2017 
 
Décision n°2017/112 du 15 mai 2017 :Un contrat pour une intervention musicale, le vendredi 2 juin 
2017, est passé avec l'association Musiciens Côté Cours – 37 bis rue du Pressoir – 45000 ORLEANS, 
représentée par Monsieur Laurent THIBAULT. L'intervention se fera à titre gracieux. 
 
Décision n°2017/113 du 12 mai 2017 :Un mandat ayant pour objet de rechercher et de proposer à la 
ville un ou plusieurs candidats pour la reprise de son foncier agricole est passé avec la chambre 
d’agriculture du Loiret - 13 avenue des droits de l’Homme - 45921 ORLEANS Cedex 9, selon le montant 
indiqué dans la convention signée avec la Chambre d’agriculture le 2 novembre 2015. La ville autorise la 
chambre d’agriculture à communiquer par le moyen de publicité son offre de foncier à destination des 
futurs porteurs de projets. 
 
Décision n°2017/035 du 16 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Madame Sylvie GUEDES FERREIRA, une concession d’une durée de       15 ans, à compter du 19 
avril 2017 pour valoir à compter du 27 août 2017, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels, à 
l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DAB - Tombe n° 33 - N° de registre 3595 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2017/036 du 16 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Monsieur Abraham SELLEM, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 ans, en date du 
26 avril 2017 pour valoir à compter du 24 juin 2017, d’une superficie d’un mètre carré superficiel située 
Carré B - Ilot BI - Tombe n°14 - N° de registre 3596 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2017/037 du 31 mai 2017 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Madame Maria Alzira DA CUNHA née PEREIRA DE CARVALHO, Madame Anne-Marie DE 
CARVALHO et Madame Marie DORLHÈNE née PEREIRA DE CARVALHO, une concession d’une 
durée de 50 ans, à compter du 27 avril 2017, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels, à 
l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DD - Tombe n°127 - N° de registre 3597 - Tarif 542 €. 
 
Décision n°2017/038 du 16 mai 2017 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Damien CAMAIN, le renouvellement de la concession d’une durée de 
10 ans, en date du 28 avril 2017 pour valoir à compter du 17 janvier 2017, d’une superficie d’un mètre 
carré superficiel, à l’effet d’y réitérer la sépulture située Carré D - Ilot DL - Tombe n°26 - N° de registre 
3598 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2017/039 du 16 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Monsieur André DEPASSE, une concession d’une durée de 30 ans, à compter du 02 mai 2017, d’une 
superficie d’un mètre carré superficiel, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DJ - Tombe n° 
53 - N° de registre 3599 - Tarif 990 €. 
 
Décision n°2017/040 du 16 mai 2017 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Madame Alice ROULEAU, le renouvellement de la concession d’une durée de 50 ans, en date du 09 
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mai 2017 pour valoir à compter du 27 juin 2016, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels 
située Carré B - Ilot BG - Tombe n°34 - N° de registre 3600 - Tarif 542 €. 
 
Décision n°2017/041 du 16 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Monsieur Claude GENTIL, le renouvellement de la concession d’une durée de 30 ans, en date du 09 
mai 2017 pour valoir à compter du 13 avril 2017, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels 
située Carré C - Ilot CL - Tombe n° 03 - N° de registre 3601 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2017/042 du 16 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Madame Suzanne LOREZ, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 ans, en date du 09 
mai 2017 pour valoir à compter du 17 août 2017, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels 
située Carré C - Ilot CI - Tombe n° 01 - N° de registre 3602 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2017/114 du 19 mai 2017 :Un avenant n° 1 au marché n°1600300000, conclu dans le cadre 
de la mission de maîtrise d’œuvre relative à la restructuration de l'école Jean Zay, est passé avec le 
groupement LR ARCHITECTURE/BED/DIB/GT2E/SERGES DUCLOUX, 64 rue de la colonie – 75013 
PARIS. L'avenant a pour objet, d'une part, d'arrêter le coût prévisionnel des travaux dont le montant est 
fixé à 812 000,00 € HT suite à la remise et la validation de l'Avant-Projet-Définitif (APD) et du PRO/DCE 
et, d'autre part, rendre définitif le montant de rémunération du Maître d’œuvre, qui s'élève dorénavant à 
79 178 € HT pour la mission de base et missions complémentaires.  
 
Décision n°2017/115 du 22 mai 2017 :Le marché n°1602100000 conclu avec la SARL BHPR domiciliée 
au 15 rue Fernand Rabier 45000 ORLEANS, ayant pour objet une mission de maîtrise d’œuvre relative 
aux travaux de construction et d’installation d’un bâtiment préfabriqué aux abords du gymnase J. 
Fernandez, est résilié à l’issue de la phase technique d’assistance à la passation des contrats de 
travaux (ACT). Conformément à l’article 20 du cahier des clauses générales administratives de 
prestations intellectuelles et article 7-5 du cahier des clauses administratives particulières, la résiliation 
n’ouvre droit pour le titulaire à aucune indemnité. 
 
Décision n°2017/117 du 23 mai 2017 :Un marché ayant pour objet une mission de maîtrise d’œuvre 
dans le cadre des travaux de mise en sécurité, de consolidation et de renforcement de la structure du 
bâtiment B de l’école JEAN ZAY, est passé avec la société LR Architecture – 64 rue de la Colonie – 
75013 PARIS, pour un montant de 28 119,63 € HT soit 33 743,56 € TTC. Le marché est conclu pour une 
durée de 5 mois. 
 
Décision n°2017/118 du 26 mai 2017 : Une convention est passée avec l’association « FMR » 
représentée par Monsieur Benoist CENDRE, 43 boulevard Jean Mermoz  – 45800 Saint-Jean de 
Braye pour la mise à disposition gracieuse de la salle de la maison des jeunes et des sportifs 
« Champilou » à compter du 1er janvier 2017 pour une durée de trois ans. 
 
Décision n°2017/119 du 31 mai 2017 : Les tarifs municipaux relatifs au séjour jeunes «Africajarc» du 19 
au 24 juillet 2017 sont ainsi décidés : 

 
Participation de la CAF de 20 € par jour pour les quotients familiaux de 0 à 549 et de 15 € par jour pour 
les quotients familiaux de 550 à 710 avec les coupons d’aides aux temps libres. 
 
Décision n°2017/043 du 31 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Madame Madeleine DESTOUCHES, le renouvellement de la concession d’une durée de 30 ans, en 
date du 02 mai 2017 pour valoir à compter du 23 avril  2017, d’une superficie de deux mètres carrés 
superficiels située Carré C - Ilot CK - Tombe n° 07 - N° de registre 3603 -Tarif199 €. 
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Décision n°2017/044 du 31 mai 2017 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Pierrette RENAULT, le renouvellement de la concession d’une durée de 
10 ans, en date du 18 mai 2017 pour valoir à compter du 03 juin 2017, d’une superficie d’un mètre carré 
superficiel, à l’effet d’y réitérer la sépulture située Carré D - Ilot DL - Tombe n°03 - N° de registre 3604 - 
Tarif 330 €. 
 
Décision n°2017/045 du 31 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Monsieur Jean-Pierre ETTEL et Madame Yveline ETTEL née POLLISSE, une concession d’une 
durée de 15 ans, à compter du 22 mai 2017, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels, à l’effet 
d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DAC - Tombe n° 45 - N° de registre 3605 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2017/046 du 31 mai 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Monsieur Christophe FUMOLEAU, le renouvellement de la concession d’une durée de 15 ans, en 
date du 23 mai 2017 pour valoir à compter du 18 septembre 2017, d’une superficie de deux mètres 
carrés superficiels située Carré D - Ilot DW - Tombe n°1 - N° de registre 3606 - Tarif 83 €. 
 
Décision n°2017/048 du 31 mai 2017 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom 
de Monsieur Ulrich BERNARD, une concession d’une durée de 10 ans, à compter du 26 mai 2017, 
d’une superficie d’un mètre carré superficiel, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DJ - 
Tombe n° 52 - N° de registre 3608 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2017/120 du 1er juin 2017 : Un contrat d’assurance « annulation événement » est passé 
avec AXA Assurances – 94 avenue de la république – 44600 SAINT NAZAIRE, pour le festival 
« Embrayage » pour un montant de 2 500 €. Ce montant tient compte d’une ristourne anticipée pour non 
sinistre de 870 €. En cas de sinistre, cette somme sera immédiatement mise en recouvrement. Le 
contrat est souscrit du 18 mai au 1er juillet 2017 inclus.  
 
Décision n°2017/122 du 6 juin 2017 :Une convention de mise à disposition, à titre précaire et révocable 
est passée avec Madame Marie-Louise BOUITY, pour un logement type F3, d'une superficie habitable 
de 79,38 m² situé 2 rue Gallouédec à Saint-Jean de Braye sur la parcelle cadastrée AB 144. La mise à 
disposition est consentie à titre précaire et révocable du 24 mai 2017 au 31 août 2017 inclus. La 
présente mise à disposition précaire est consentie et acceptée moyennant une redevance mensuelle de 
cinq cent cinquante cinq euros et soixante six centimes (555,66 €) hors charges d’eau, d’électricité, de 
gaz et de téléphone.  
 
Décision n°2017/047 du 7 juin 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Marie-Céline LUCAS née LEGUERRIER, une concession d’une durée 
de 10 ans, à compter du 23 mai 2017, à l’effet d’y fonder la sépulture située Carré D - Ilot DL - Tombe n° 
64 - N° de registre 3607 - Tarif 330 € . 
 
Décision n°2017/049 du 7 juin 2017 :Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal , au nom de 
Monsieur Philippe VERDIER et Madame Joëlle VERDIER née RIVIÈRE, une concession d’une durée de 
30 ans, à compter du 02 juin 2017, d’une superficie de deux mètres carrés superficiels, à l’effet d’y 
fonder la sépulture située Carré D - Ilot DAC - Tombe n° 46 - N° de registre 3609 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2017/116 du 8 juin 2017 :Une adhésion, au titre de l’année 2017, d’un montant de 406 €, 
est à verser au Réseau National des Maisons des Associations, 1018 Quartier du Grand Parc – 14200 
HEROUVILLE SAINT CLAIR. 
 
Décision n°2017/121 du 8 juin 2017 :Les honoraires d'un montant de 253 € TTC, relatifs à une 
représentation sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG – 10 boulevard Alexandre Martin - 45000 
ORLEANS. 
 
Décision n°2017/123 du 9 juin 2017 :Une subvention d’un montant de 4 000 € est demandée auprès 
du Contrat de Ville Orléans Métropole au bénéfice de la commune de Saint-Jean de Braye pour le projet 
« Clubs Coup de Pouce Clé ». 
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Décision n°2017/124 du 9 juin 2017 :Une subvention d’un montant de 20 400 € est demandée auprès 
du Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance, volet sécurisation des écoles pour le projet 
« Sécurisation des écoles de la ville de Saint-Jean de Braye ».  
 
Décision n°2017/125 du 9 juin 2017 :Une subvention d’un montant de 61 500 € est demandée auprès 
du Contrat de Ville Orléans Métropole, pour le projet « Programme de Réussite Éducative Saint-Jean de 
Braye et Fleury les Aubrais ». 
 
Décision n°2017/126 du 9 juin 2017 :Un marché ayant pour objet une mission de contrôle technique 
dans le cadre des travaux de mise en sécurité, de consolidation et de renforcement de la structure du 
bâtiment B de l’école JEAN ZAY, est passé avec la société QUALICONSULT – 491 boulevard Duhamel 
du Monceau – CS 10627 – 45166 OLIVET CEDEX pour un montant de 3 800,00 € HT soit 4 560,00 € 
TTC. La durée du marché débutera à la notification du marché et se terminera à la fin des levées de 
réserves et prononcé de la réception des travaux définitive. 
 
Décision n°2017/127 du 9 juin 2017 :Un marché ayant pour objet une mission de coordination SPS de 
niveau 2 dans le cadre des travaux de mise en sécurité, de consolidation et de renforcement de la 
structure du bâtiment B de l’école JEAN ZAY, est passé avec la société QUALICONSULT – 491 
boulevard Duhamel du Monceau – CS 10627 – 45166 OLIVET CEDEX pour un montant de 1 800,00 € 
HT soit 2 160,00 € TTC. La durée du marché débutera à la notification du marché et se terminera à la 
remise du D.I.U.O. définitif. 
 
Décision n°2017/128 du 14 juin 2017 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet la 
maintenance des logiciels CANIS et MUNICIPOL, est passé avec l’Entreprise LOGITUD SOLUTIONS 
SAS – 53 rue Victor Schoelcher Zac Parc des Collines – 68200 MULHOUSE, pour un montant annuel 
de 6 000 €. Le marché est conclu pour une durée de 1 an. 
 
Décision n°2017/129 du 14 juin 2017 :Un avenant n°1 au marché n°15096BCR30 -Fourniture de repas 
en liaison froide pour le multi-accueil Anne Frank et la crêche Château Foucher, ayant pour objet l’ajout 
d’un prix unitaire relatif à la fourniture de pain dont le coût unitaire est fixé à 0,85€ HT soit 0,90€ TTC 
(TVA à 5,5%), est conclu avec la société ANSAMBLE, Allée Gabriel Lippmann, 56000 VANNES. Cette 
prestation s’exécutera dans la limite du montant maximum annuel prévu au marché, soit 57 050,00 € 
TTC. 
 
 
PROCHAINE RÉUNION 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 10 juillet 2017, salle du conseil municipal, à 18h30. 
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INFORMATIONS  

 
 
 

Monsieur THIBERGE 

Il y a une réunion spéciale du conseil municipal le vendredi 30 juin, à laquelle vous avez été 
conviés aujourd’hui. La Préfecture nous a imposé la date. Les informations que nous avions, il y a deux 
mois, étaient que cette réunion était prévue le 23 juin. C’est pour cette raison que nous avions prévu de 
nous réunir aujourd’hui. Toutefois, la Préfecture a changé la date au 30 juin. 

Le 30 juin, nous allons désigner les grands électeurs pour les élections sénatoriales qui auront 
lieu le 24 septembre prochain. 

Je vous rappelle, que l’ensemble des membres du conseil municipal sont grands électeurs. Je 
vous rappelle que le vote est obligatoire et les cas d’exonération sont en nombre très limité. Si les 
grands électeurs ne participent pas au scrutin, ils ont une amende fixée à 100 €. Le vote aura lieu entre 
9h00 et 15h00, le dimanche 24 septembre. C’est un vote à la proportionnelle, il n’y aura qu’un seul tour.  
Madame BAUDAT-SLIMANI étant par ailleurs conseillère départementale, elle votera avec sa qualité de 
conseillère départementale. J’aurai désigné, auparavant, un remplaçant pour son mandat de conseillère 
municipale. 

Au cours de la séance du 30 juin, nous aurons à élire au scrutin proportionnel au plus fort reste, 
9 délégués suppléants, qui seront appelés à voter si les titulaires ne peuvent voter pour des motifs 
valables. Les motifs valables sont le décès ; l’incarcération ; l’aide et accompagnement auprès d’une 
personne malade ou infirme ; le placement en détention provisoire et les détenus purgeant une peine 
n’entraînant pas une incapacité électorale. Les trois groupes représentés au conseil municipal, peuvent 
donc déposer des listes. Vos sénateurs vous ont sans doute déjà expliqué tout cela. 

 
J’ai une autre information à vous communiquer. La Commission Nationale d’Aménagement 

Commercial s’est réunie le 22 juin 2017. Elle siégeait pour prendre une décision sur le dossier du projet 
Décathlon. Elle a donné une autorisation au magasin Décathlon pour ouvrir une enseigne à Saint-Jean 
de Braye.  

 
Monsieur LAVIALLE et Monsieur MALLARD  interviennent sans ouvrir leur micro   

 
Monsieur THIBERGE 

Le projet de village Décathlon situé sur le site de la Bissonnerie continue au jour où je vous 
parle. Voilà l’information que je voulais donner au conseil municipal. 

 
 
 

ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 20h00. 

 
ℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵℵ 
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BUDGET PRINCIPAL 

 

Le document ci-après fait un état des lieux de la situation financière de la Ville. 
 

I / Analyse financière : 
 
Au terme de cet exercice comptable, le Compte Administratif enregistre, arrête et classe toutes les opérations 
comptables qui ont eu lieu en 2016. Il permet de constater dans quelles conditions les décisions prises par le 
Conseil Municipal ont été exécutées. A partir de ces résultats, il est ainsi possible d’apprécier la situation 
financière de la commune. 
 

 
 
1/ En fonctionnement : 

 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2016 s’élève à 3 167 573,01 €. 
Compte tenu de la reprise des résultats antérieurs et de l’intégration des résultats du budget annexe de l’eau, 
les résultats bruts sont excédentaires de 7 360 969.68 € ;  
 
 

Opérations de l’exercice Total 
Dépenses mandatées  
Recettes recouvrées 

Résultats d’ordonnancement  

26 345 690,19 € 
29 513 263,20 € 
3 167 573,01 € 

Reprise des résultats 2015 2 130 043,01 € 

Résultat de fonctionnement Budget EAU               2 063 353.66 € 
Résultats bruts  7 360 969.68 € 

 

2/ En investissement : 
 

Le résultat d’ordonnancement pour 2016 est déficitaire de 797 996,83 €. Compte tenu de la reprise des déficits 
antérieurs, du résultat des reports et de l’intégration du déficit du budget annexe de l’eau, le déficit s’élève à 
3 210 578.15 € ;  
 
 
Opérations de l’exercice Total 
Dépenses mandatées 
Recettes recouvrées 
Résultats d’ordonnancement 

8 388 077,18 € 
7 590 080,35 € 
- 797 996,83 € 

Reprise des résultats 2015 - 2 919 271,11 €  
Résultat d’investissement Budget EAU                          - 919 877.34 € 
Résultats bruts - 4 637 145.28 € 

 

Restes à réaliser Total 
Dépenses reportées 
Recettes reportées 

Résultats des reports 

573 432,37 € 
2 000 000,00 € 
1 426 567,63 € 

Résultats avec les reports - 3 210 578.15 € 
 
 
3/ Affectation du résultat 
 
Il est proposé d’affecter les résultats de 7 360 969.68 € de la section de fonctionnement comme suit : 

- 3 210 578.15 € au financement de la section d’investissement  
- 4 150 391.53 € en report à nouveau au budget supplémentaire 2017 
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4/ Les équilibres financiers en euros 
 

  CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 
I-Capacité de 

l'autofinancement 
            

Produits des services, du 
domaine (70) 1 510 300 1 598 686 1 694 299 1 623 604 1 631 948 1 726 552 

 + contributions directes 
(7311) 11 110 443 11 476 315 11 921 718 12 804 010 12 740 873 12 854 372 

 + Autres impôts et taxes 
(73) 10 565 265 10 386 104 10 574 816 10 339 656 10 506 831 10 412 056 

 + dotations, subventions, 
participations (74) 4 368 125 4 282 533 4 242 980 4 479 181 4 029 646 3 400 875 

 + Autres produits de 
gestion courante (75) 237 855 211 034 225 806 274 295 266 191 302 546 

 + Produits financiers (76) 529 488 411 389 288 267 
 + Atténuations de charges 
(013) 42 423 27 179 93 553 45 837 56 628 49 557 

Recettes réelles de 
gestion 27 834 940 27 982 338 28 753 583 29 566 972 29 232 406 28 746 225 

              

Charges à caractère 
général - hors fluides (011) 3 943 944 3 653 271 3 783 943 4 491 490 4 258 226 4 111 682 

Fluides (011) 1 207 467 1 255 732 1 395 603 1 325 717 1 248 632 1 169 249 
Charges de personnel 
(012) 15 307 372 15 473 819 16 051 678 16 592 644 16 600 206 16 590 684 

Autres charges de gestion 
courante (65) 2 883 004 3 255 899 3 051 967 3 193 037 3 006 780 2 782 709 

Atténuations de produits 
(014)   23 492 58 245 98 927 143 439 219 465 

Total des dépenses de 
gestion 

23 341 788 23 662 212 24 341 435 25 701 815 25 257 282 24 873 789 

Résultat courant 4 493 152 4 320 126 4 412 148 3 865 157 3 975 124 3 872 436 
 + Produits exceptionnels 
(77) 81 107 258 555 70 967 159 718 101 524 1 082 039 

Cessions 549 374 94 281 727 859 513 812 55 523   
Charges exceptionnelles 
(67) 50 589 11 053 13 285 36 626 9 154 6 080 

Epargne de gestion sans 
cessions 

4 523 670 4 567 628 4 469 830 3 988 249 4 067 494 4 948 395 

Epargne de gestion avec 
cessions 5 073 044 4 661 908 5 197 689 4 502 061 4 123 017 4 948 395 

Charges financières (66) 319 556 394 376 533 548 585 842 490 606 474 988 
Epargne brute 4 204 114 4 173 251 3 936 281 3 402 407 3 576 888 4 473 408 
Epargne brute avec 
cessions 4 753 488 4 267 532 4 664 140 3 916 219 3 632 412 4 473 408 

Amortissement du 
capital de la dette 958 871 1 032 184 1 313 066 1 664 194 1 511 344 1 838 354 

Remboursement anticipé           850 000 
Epargne disponible ou 
nette 

3 245 243 3 141 068 2 623 216 1 738 213 2 065 544 2 635 054 

Epargne disponible avec 
cessions 

3 794 616 3 235 348 3 351 075 2 252 025 2 121 067 2 635 054 

 
 
Les dépenses de gestion diminuent  de 1,52 % en un an, les recettes de gestion diminuent de 1,66 %. 
A noter que sur cette période, l’inflation a été de 0.3 % (décembre 2015 à décembre 2016). 
L’épargne de gestion augmente de 12,38 % en 2016, l’épargne brute augmente de 14,48 % (avec cessions).  
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L’épargne disponible a augmenté de 27.57 % en 2016 
Cette baisse s’explique : 

- Par une baisse des intérêts de la dette suite à la renégociation d’un prêt à taux variable et l’extinction de la 
dette mais également une hausse de l’amortissement du capital de 327 k€, 

- Par une baisse des dépenses de fonctionnement de 384 k€. 
 

 
 
 
5/ la dette  
 
L’analyse de la situation financière ne peut faire abstraction de l’examen de l’endettement. Il ne s’agit pas ici 
d’analyser en détail la structure de la dette, mais à partir de tableaux comparatifs, d’ajouter un certain nombre de 
ratios spécifiques, simples, pertinents et communément retenus par les analystes financiers permettant une vision 
synthétique de la dette  
 
La dette de la Ville 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Capital restant dû 
au 31 décembre 9 249 540 8 464 045 9 645 174 12 612 990 17 312 372 16 670 730 18 159 596 18 096 937
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a) Structure de la dette en 2016 
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b) Ratios d’analyse 
 
La charge de la dette : il est généralement admis que la situation financière d’une collectivité devient 
préoccupante lorsque le montant de l’annuité (remboursement annuel capital + intérêts) dépasse 22 % des 
recettes réelles de fonctionnement (soit un coefficient de 0,22) ; en effet, lorsque ce seuil est dépassé, la 
collectivité devra davantage emprunter pour financer ses équipements, ce qui alourdira encore davantage 
l’annuité de la dette les années suivantes. 
 

 

 

 

Le taux d’endettement : le rapport entre l’encours de la dette (le montant total du capital emprunté) et les 
produits de fonctionnement est un indicateur qui fait partie des critères retenus par le réseau d’alerte. 
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La capacité de désendettement : le rapport entre l’encours de la dette (le montant total du capital emprunté) et 
la capacité d’autofinancement indique le nombre d’années nécessaires à la collectivité pour rembourser sa 
dette. Il s’agit de l’indice de Klopfer. Il permet de mesurer véritablement la solvabilité de la commune.  
A Saint-Jean de Braye, la capacité de désendettement s’établit à 4,8 ans en 2016 soit un très bon niveau au 
regard de la limite des 12 à 15 ans. 
 

 
 
 

 

 
 
 

Le ratio de rigidité 
 

  2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Intérêts 319 556 394 376 533 548 585 842 490 606 474 988 
Capital 958 871 1 032 184 1 338 066 1 664 194 1 511 134 1 838 354 
              
Annuité de la dette 1 278 427 1 426 560 1 871 614 2 250 036 2 001 740 2 313 342 
Charges de personnel 15 307 372 15 473 819 16 014 352 16 592 644 16 600 206 16 590 684 
Recettes de fonctionnement 28 465 420 27 981 850 28 753 171 30 240 502 29 389 454 29 513 264 
Ratio de rigidité 0,58 0,60 0,62 0,62 0,63 0,64 

 

Le ratio de rigidité des charges structurelles évalue le côté incompressible de certaines dépenses. 
Un ratio important indique une marge de manœuvre limitée. 
 
 
Le ratio de rigidité des charges s’établit à 64 %. Ce ratio élevé s’explique par une gestion directe de la plupart 
des services de la commune.   
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II / Analyse des budgets : 
 

A/ Analyse de la section d’investissement. 
 

1/ Les dépenses d’équipement réalisées. 
 

a/ Taux de réalisation des dépenses d’équipement : 
 
2007 : 53 % (4 848 706,71 € dépensés pour 9 091 699,21 € inscrits) 
2008 : 59 % (6 950 757,35 € dépensés pour 11 725 490,53 € inscrits) 
2009 : 52 % (4 414 544,74 € dépensés pour 8 539 080,26 € inscrits) 
2010 : 47 % (5 021 634,65 € dépensés pour 10 785 608,94 € inscrits) 
2011 : 53 % (6 825 401,98 € dépensés pour 12 941 325.35 € inscrits) 
2012 : 62 % (10 297 790,16 € dépensés pour 16 639 407,26 € inscrits) 
2013 : 64 % (9 855 210,06 € dépensés pour 15 308 142,39 € inscrits) 
2014 : 45 % (6 118 461,97 € dépensés pour 13 496 264,20 € inscrits) 
2015 : 69 % (7 710 247,94 € dépensés pour 11 222 940,04 € inscrits) 
2016 : 62 % (5 698 988,26 € dépensés pour 9 169 205,68 € inscrits) 
 

 A noter, que 573 432,37 € sont inscrits en Restes à Réaliser 2016 (cf. page suivante). 
 
 b/ L’effort d’équipement par habitant (31/12/2016 = 20 416) 

 
 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Strate 

Dépenses d’équipement par 
habitant 
(dépenses investissement, 
chapitres 20, 21 et 23) 

350,96 € 538,29 € 486,94 € 306,11 € 385,11 € 279,14 321,00 € 

 
 

 c/ Les principales dépenses d’équipement en 2016 (en €) 
 

CONSTRUCTION PISCINE 1 573 928,61 
PARC URBAIN PONT BORDEAU 1 169 165,79 
MAISON DE SANTE LONGUES ALLEES 663 223,60 
REHABILITATION ADL GODDE 515 581,85 
MIRAMION - TRAVAUX DEPENDENCES 215 135,48 
PARTICIPATION ZAC DU GRAND HAMEAU 200 000,00 
BERP GRAVILLONAGE 165 129,66 
INFORMATISATION SCES MUNICIPAUX 96 204,93 
ECOLE Z. ZAY RESTRUCTURATION MATER PRIMA 86 531,59 
LOCAL TECHNIQUE PETIT BOIS 80 881,60 
MOBILIER URBAIN ET BANCS 52 472,58 
DIAGNOSTIC ENERGETIQUE BATIMENTS/EP 44 370,00 
LOCAUX ABRAYSIE RUE JEAN ZAY 42 000,00 
REVISION GENERALE PLU (SOLDE) 37 988,31 
ALARMES/SECURISATION BATIMENT SCOLAIRE 37 347,60 
BUREAU DE POSTE - REHABILITATION 34 100,88 
ACQUISITION VEHICULES 33 750,72 
MEDIATHEQUE (CHAUFFERIE + WIFI) 32 632,60 
HALLE DES SPORTS (MISE NORMES INCENDIE) 30 199,80 
CENTRE VILLE 29 306,40 
PRIMAIRE PAUL LANGEVIN 28 680,00 
DOJO / ESPACE DE MOTRICITE 28 054,82 
ECOLE PRIMAIRE J. PREVERT 27 912,54 
SIGNALISATION ROUTIERE 27 778,92 
TELEPHONIE - MOBILITE 25 388,40 
GYMNASE MARCEL JORIOT 21 623,20 
MIRAMION PROJET MAISON 19 430,01 
POLICE (ARMEMENT + CAMERAS) 18 759,20 
JEUX EXTERIEURS 17 592,73 
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MOBILIER ET MATERIEL SCOLAIRE 17 109,92 
MATERIEL SERVICE JARDINS 16 434,02 
ACQUISITION MATERIEL DIVERS 15 790,10 
RUE DU PORT SAINT LOUP 15 564,54 
RESTAURATION PAUL LANGEVIN 13 726,80 
SECURISATION BATIMENTS COMMUNAUX 13 702,08 
MEDIATHEQUE MATERIEL 13 223,76 
SIGNALETIQUE MOBILIER URBAIN RIS 13 094,80 
URBANISME RESERVES FONCIERES 12 773,79 
DIVERS TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX 12 495,00 
DIVERS BATIMENTS ECONOMIE ENERGIE 11 150,96 

 

 

2/ les recettes d’investissement : 
 

  Crédits inscrits (en €) CA 2016 (en €) 

Taux 

de réalisation 

(en %) 

Subventions 995 000,00 632 880,29 64% 

FCTVA 800 000,00 733 421,00 92% 

Taxe d’aménagement 507 385,00 296 201,08 58% 

Emprunts 3 655 225,00 2 000 000,00 55% 

Excédent fonctionnement 2 935 031,79 2 935 031,79 100% 

Autres (cautionnement) 900,00 1 712,03 190% 

Avances versées (3) 300 000,00 67 755,31 23% 

Cessions (2) 800 000,00   0% 

Crédit révolving(1) 1 760 360,00   0% 

TOTAL 11 453 901,79 6 599 246,19 58% 

 
(1) En début de chaque année, un mandat est émis pour rembourser par anticipation le capital restant dû de 

l’emprunt révolving. Ce montant est ensuite utilisé en trésorerie au cours de l’année. En fin d’exercice, un 
titre de recette du même montant est émis pour équilibrer les dépenses et les recettes d’investissement.  
Du fait de l’indice Eonia négatif, cet emprunt n’a pas été utilisé en 2016. 

(2) Les cessions sont inscrites en prévision au 024 (recettes d’investissement). Au compte de résultat, les 
réalisations sont inscrites en recettes de fonctionnement (775). 

(3) Il s’agit du remboursement des avances versées dans le cadre des marchés publics. Un mandat et un titre 
sont émis simultanément. 

 
Hors amortissements, les recettes d’investissement de l’exercice 2016 s’élèvent à 6 599 246,19 € ce qui 
correspond à un taux de réalisation de 58 %.  
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3/ Les restes à réaliser en dépenses et recettes d’investissement. 
 
Comme tous les ans, pour les travaux et les opérations d’investissement, une partie des dépenses et des 
recettes prévues une année est reportée en début d’année suivante.  
 

Pour les dépenses d’investissement :    573 432,37 € 
 

 
 

INFORMATISATION SCES MUNICIPAUX 150 288,17 € 
RUE DE LA GODDE 99 120,00 € 
MATERIEL SERVICE JARDINS 40 000,00 € 
TRAVAUX DE TROTTOIRS 35 000,00 € 
SALLES MAIRIE 29 956,73 € 
CENTRE VILLE 29 928,79 € 
BERP GRAVILLONAGE 26 780,40 € 
CLUB HOUSE HANDBALL 23 611,03 € 
BERP TRAVAUX VOIRIE 18 153,60 € 
MIRAMION 16 454,16 € 
TX ACCESSIBILITE ESPACES PUBLICS 15 717,60 € 
MAIRIE 45BIS 13 336,15 € 
TELEPHONIE 9 489,70 € 
CHATEAU DES LONGUES ALLEES 7 968,00 € 
SECURISATION BATIMENTS COMMUNAUX 7 152,19 € 
DIVERS TRAVAUX SPORTIFS 7 050,22 € 
EXTENSION CABLE BT 6 965,34 € 
CENTRE DE LOISIRS DE LA GODDE 5 574,13 € 
MOBILIER URBAIN ET BANCS 4 806,45 € 
DOTATIONS/CLASSES 3 986,80 € 
LOGEMENTS COMMUNAUX 3 381,32 € 
STAND TIR A L'ARC 3 282,53 € 
ECOLE PRIMAIRE J. PREVERT 2 904,00 € 
JEUX EXTERIEURS 2 736,00 € 
URBANISME RESERVES FONCIERES 2 283,20 € 
RUE DU PORT SAINT LOUP 2 112,00 € 
ACQUISITION MATERIEL GARAGE 1 807,20 € 
SIGNALETIQUE MOBILIER URBAIN RIS 1 194,00 € 
CRECHE COLLECTIVE CHATEAU FOUCHER 1 100,00 € 
HALLE DES SPORTS 660,00 € 
ADMINISTRATION GENERALE 335,50 € 
MEDIATHEQUE MATERIEL 259,06 € 
MOBILIER ET MATERIEL SCOLAIRE 33,10 € 
CENTRE DE LOISIRS ANNE FRANK 5,00 € 

 
 

 
Pour les recettes d’investissement :    2 000 000 €  

 
Emprunts  2 000 000 €,  
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B/ Analyse de la section de fonctionnement.  
 

1/ Dépenses de fonctionnement 
  

a) Eléments d’analyse (en euros) 
 

  Crédits 
inscrits 2015 CA 2015 

Taux 
de 

réalis
ation 

Évolutio
n 2014-

2015 

Crédits 
inscrits 2016 CA 2016 

Taux de 
réalisati

on 

Évolution 
2015-
2016 

011 
Charges à 
caractère 
général 

5 888 417 5 506 858 93,5% -5,34% 5 772 655 5 280 930 91,5% -4,10% 

60 Achats 3 604 806 3 493 649 96,9% -6,25% 3 524 195 3 207 002 91,0% -8,20% 
61 Services 

extérieurs 1 342 855 1 136 503 84,6% -1,12% 1 305 894 1 210 523 92,7% 6,51% 

62 Autres 
services 

extérieurs 
858 561 802 199 93,4% -7,47% 822 628 770 762 93,7% -3,92% 

63 Impôts et 
taxes 82 195 74 506 90,6% 0,61% 119 938 92 644 77,2% 24,34% 

012 
Charges de 
personnel 

16 900 000 16 600 206 98,2% 0,05% 16 856 000 16 590 684 98,4% -0,06% 

014 
Attenuation 
des 
produits 

150 000 143 439 95,6% 44,99% 219 500 219 465 100,0% 53,00% 

65 Autres 
charges de 
gestion 

3 149 573 3 006 780 95,5% -5,83% 3 404 640 2 782 709 81,7% -7,45% 

66 Charges 
financières  

500 000 490 606 98,1% -16,26% 490 000 474 988 96,9% -3,18% 

67 Charges 
exceptionn
elles 

23 100 9 154 39,6% -75,01% 21 000 6 080 29,0% -33,58% 

Total 
Charges 
réelles 

26 461 090 25 613 603 96,8% -2,33% 26 544 295 25 135 390 94,7% -1,87% 

 
Le montant des charges réelles s’élève à 25 135 390 €, ce qui correspond à un taux de réalisation de 94.7 % 
par rapport aux crédits inscrits. Les charges réelles de fonctionnement ont donc connu une diminution de 
1,87 % par rapport à 2015. Pour mémoire l’inflation a été sur la même période de 0.3 %. 
 
 
Les fluides : - 6 % 
 
Globalement les dépenses de fluides diminuent de 79 383,10 € soit 6 % par rapport à 2015.  
 
Eau : Les dépenses augmentent de 68 %  soit 74 818,73 € de plus qu’en 2015. Ceci s’explique par le fait que 2015 
a été une année atypique (facture d’assainissement du 1er semestre 2015 n’a pas été payée ni rattachée sur 2015), 
de plus, la piscine est entrée en activité dans l’année. 
 
Électricité : la consommation globale du poste électricité est en diminution de 5 %. 
 
Gaz : Les dépenses de gaz ont diminué de 23 % en 2016. La collectivité a passé un marché avec un fournisseur 
de gaz à compter du 1er janvier 2016. Ce marché a permis d’économiser environ 6% à consommation constante. 
Par contre, le fait de changer de prestataire a conduit à avoir des régularisations 2014 sur 2015. De plus, les 
difficultés du nouveau prestataire à mettre en œuvre la tarification de son marché affectent l’exécution budgétaire. 
 
Carburant : Diminution des dépenses de carburant de 26 % soit 35 623,51 €. Cette baisse est notamment due au 
niveau du stock dans la cuve de notre station et surtout à la baisse du prix du carburant. 
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60 : Achats (hors fluides) : - 18 %: (- 213 293.49 €) 
 
Cette diminution est due à une maitrise des dépenses sur l’ensemble des postes. On peut noter en particulier une 
baisse sur les achats de petites fournitures.  
Sur les autres postes, le travail de maîtrise des dépenses des services et de meilleure gestion des achats 
(négociations et groupements de commande) continue. 
La diminution la plus importante (- 200 000 €) porte sur le poste 6064 – achat de prestations de services et concerne 
l’achat de repas pour la restauration auprès du SIRCO. C’est la traduction d’un travail visant à une meilleure 
adéquation entre les repas commandés et les besoins réels. 
 
61 : Services extérieurs : + 6.51 % 
 
Ce secteur de dépenses est en augmentation cette année.  
Une augmentation du poste d’entretien des bâtiments due entre autres aux nombreux contrôles obligatoires et à la 
mise en activité de la piscine qui entraîne de nouveaux postes d’entretien. 
 
 
62 : Autres services extérieurs : - 3,92 % 
 
Ces charges diminuent cette année ; 
Les évolutions sont les suivantes : 

 CA 2015 CA 2016 
 ECART 

2016/2015  
ECART  
EN % 

6225 - Indemnités au comptable et aux régis. 2 294,98 4 013,40 1 718,42 74,88% 

6226 - Honoraires 19 832,34 43 244,21 23 411,87 118,05% 

6227 - Frais d'actes & de contentieux 3 026,00 21 453,77 18 427,77 608,98% 

6231 - Annonces & insertions 11 796,60 17 287,32 5 490,72 46,54% 

6232 - Fêtes et cérémonies 52 863,67 47 092,27 -5 771,40 -10,92% 

6236 - Catalogues & imprimes 24 494,21 39 914,83 15 420,62 62,96% 

6237 - Publications 69 559,08 57 279,30 -12 279,78 -17,65% 

6238 - Publications diverse 20 614,15 532,50 -20 081,65 -97,42% 

6241 - Transports de biens 299,60 342,00 42,40 14,15% 

6247 - Transports collectif du personnel 58 343,75 63 556,94 5 213,19 8,94% 

6251 - Voyages et déplacements 3 955,88 3 404,55 -551,33 -13,94% 

6256 - Missions 7 921,16 8 391,65 470,49 5,94% 
6257 - Réceptions 3 829,05 1 928,43 -1 900,62 -49,64% 

6261 - Frais d'affranchissement 50 944,72 41 762,93 -9 181,79 -18,02% 

6262 - Frais de télécommunications 93 658,43 91 312,90 -2 345,53 -2,50% 

627 - Services bancaires & assimilés 6 265,05 3 875,25 -2 389,80 -38,14% 

6281 - Cotisations 23 406,87 27 958,80 4 551,93 19,45% 

6282 - Frais de gardiennage 40 305,42 15 035,55 -25 269,87 -62,70% 

6283 - Nettoyage locaux 268 424,27 219 923,48 -48 500,79 -18,07% 

62878 - Rembt frais autres organismes 5 000,00 21 198,10 16 198,10 323,96% 

6288 - divers services extérieurs 35 363,95 41 254,04 5 890,09 16,66% 

     

 802 199,18 770 762,22 -31 436,96  
 
Dans les honoraires est intégré 30 k€ de frais d’agences dans le cadre de la vente du site des Longues Allées. 
La baisse des frais de gardiennage s’expliquent par l’abandon du gardiennage du site du dojo. 
 

63 : Impôts et taxes : + 24.34 % 
 
Cette variation s’explique par la prise en charge de la taxe foncière du site des longues allées (+ 34.6 k€). 
 

 
012 Les charges de personnel : + 0,05% 

 
Les charges de personnel en 2016 sont stables grâce au non-remplacement systématique des départs, à l'effet 
NORIA. Toutefois certains agrégats augmentent de manière importante.  
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A noter : 
 

- le SMIC a augmenté de 0.6 % en 2016 ; il concerne directement les agents contractuels mais également 
l’ensemble des agents de catégorie C en début de carrière (les grilles sont revues systématiquement pour 
corriger le différentiel entre le SMIC et le premier indice de rémunération), 

- c’est le cas du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) qui correspond à l’augmentation mécanique des 
charges des agents titulaires par l’ancienneté représentant 0.56 % des salaires bruts 

- L’augmentation des charges sociales : CNRACL (+0.05 point), IRCANTEC (tranche A passe de 3.96% à 
4.08% et la tranche B qui passe de 12.18% à 12.35%) 

- La mise en place de nouveaux Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi sur une année complète (CAE) 
(88 k€), 

- L’augmentation de la valeur du point de 0.60% au 01/07/2016 
- Un plan d’économie qui se traduit par la suppression de 4 postes 

 
 
65 : Autres frais de gestion : - 7,45 %  
 
La participation de la ville aux budgets annexes et au SIVOM a diminué en 2016. Ces participations évoluent en 
fonction des dépenses d’investissement réalisées sur l’année. 
Les subventions aux associations sont en baisse de 7.22 % en 2016. 
Enfin la subvention au CCAS varie chaque année du fait que la subvention n’est versée qu’à hauteur du montant 
réel du déficit constaté dans l’année. En 2016 elle est inférieure de 5 569.49 € par rapport à 2015. 
 
 
66 : Charges financières : - 3,18 %  
 
Les charges financières ont diminué de 3.18 % en 2016. 
 
 
 

b) Présentation des dépenses de fonctionnement par fonction : 
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2/ Recettes de fonctionnement en euros : 
 

  
Crédits 
inscrits 
2015 

CA 2015 Taux de 
réalisation 

Évolution 
2014-
2015 

Crédits 
inscrits 
2016 

CA 2016 Taux de 
réalisation 

Évolution 
2015-
2016 

70 Ppoduits de 
sepvices 2 193 000 1 631 948,02 74,4% 0,51% 1 725 100 1 726 551,56 100,1% 5,80% 

73 Impôts et 
taxes 23 044 650 23 247 704,41 100,9% 0,45% 23 187 300 23 266 428,40 100,3% 0,08% 

74 Dotations - 
subventions 3 899 000 4 029 646,39 103,4% -10,04% 3 437 923 3 400 874,62 98,9% -15,60% 

75 Autres 
produits de 
gestion 

230 400 266 191,21 115,5% -2,95% 270 976 302 545,59 111,7% 13,66% 

013 Atténuation 
de charges 35 000 56 628,15 161,8% 23,54% 35 000 49 557,34 141,6% -12,49% 

76 Produits 
financiers 450 288,04 64,0% -25,88% 400 266,70 66,7% -7,41% 

77 Produits 
exceptionnels 110 600 157 047,75 142,0% -76,68% 144 829 767 038,99 529,6% 388,41% 

Total recettes 
réelles 29 513 100 29 389 453,97 99,6% -2,81% 28 801 528 29 513 263,20 102,5% 0,42% 

Recettes d’ordre 400 000 238 430,68 59,6% -20,28% 400 000 0,00 0,0% 
-

100,00% 

Total 29 913 100 29 627 884,65 99,0% -2,99% 29 201 528 29 513 263,20 101,1% -0,39% 

 

 

- Le taux de réalisation des recettes de fonctionnement a été de 102.5 % en 2016. 
 
- Les recettes réelles de fonctionnement sont en diminution de 0.39 %. 

 
- La non consommation des recettes d’ordre vient de l’absence de valorisation des travaux en régie pour 

2016. 
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a) Evolution des recettes  

 
  2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Atténuation de charges 42 423 27 179 93 553 45 837 56 628 49 557 

Compensation TF, TH et TP 353 125 341 839 320 092 293 874 295 654 257 334 

Dotation Globale de Fonctionnement 2 813 730 2 790 377 2 743 681 2 523 842 1 932 554 1 338 023 

Fonds départemental TP 3 207 0 3 198 3198 3198 3198 

Impôts locaux 11 110 443 11 476 315 11 921 718 12 804 010 12 740 873 12 854 372 

Taxe de séjour et TLPE 101 990 108 954 74 862 111 729 116 281 99 120 

Autres impôts 676 531 490 407 710 013 437 987 600 610 504 271 

Dotation solidarité communautaire 477 322 477 322 477 322 477 322 477 322 477 322 

Dotation TP communautaire 9 309 421 9 309 421 9 309 421 9 309 421 9 309 421 9 309 421 

Autres dotations 1 198 063 1 150 317 1 179 207 1 661 465 1 801 438 1 805 518 

Recettes des services 1 343 892 1 430 219 1 490 606 1 419 999 1 404 984 1 479 745 

Remboursements de frais (Mise à 
dispo personnel...) 

166 409 168 466 203 693 203 605 226 964 246 806 

Autres produits de gestion courante 237 855 211 034 225 806 274 295 266 191 302 546 

Produits financiers 529 488 411 389 288 267 

Produits exceptionnels divers  630 480 352 836 798 826 673 530 157 048 767 039 

  28 465 420 28 335 174 29 552 409 30 240 502 29 389 454 29 494 539 
 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement, dans le cadre du plan d’économie du gouvernement continue d’évoluer à 
la baisse, perdant 44 % en 2016 soit une baisse de 594 531 €. 
Les produits exceptionnels sont en hausse de 609 991 € par rapport à 2015. Cette forte augmentation est due aux 
remboursements d’assurances pour 323 128 € (incendies cuisine Jacques Prévert, Miramion et Dojo Jean Zay, 
vandalisme piscine), à la clôture de la Zac Clos de la Herse pour 315 000 € et à un reversement du Sirco pour 
43 467 €. 
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b) Evolution des recettes des services municipaux 

 

Colonne1 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Culture programmation saison 4 381 4 022 9 871 5 636 4 702 4 518 
Piscine 39 975 40 058 40 707 36 652 39 349 57 532 
Crèche familiale 170 184 160 972 134 480 153 615 149 342 117 513 
Prestation CAF crèche familiale 439 322 350 614 338 276 454 644 416 336 370 513 
Crèche collective 130 490 126 620 111 318 106 203 100 699 98 942 
Prestation CAF crèche 
collective 200 653 208 048 206 205 266 356 246 517 241 811 
Multi accueil les Petits Cailloux 14 659 15 334 13 118 8 778 8 481 7 977 
Prestation CAF multi accueil 72 260 78 137 74 961 68 507 39 545 54 507 
Multi accueil Anne Frank     16 495 31 612 30 783 28 934 
Prestation CAF multi accueil 
Anne Frank       164 084 132 194 144 487 
Jeunesse CDL 177 292 213 308 155 730 151 626 144 552 138 938 
Prestation CAF Jeunesse 89 787 155 064 130 761 180 237 315 680 289 028 
Séjours jeunes   4 557 4 087 0 0 0 
Activités Post et Péri Scolaire 126 720 131 676 148 706 165 856 165 663 211 857 
Sport'dynamic 33 995 29 331 29 650 29 465 22 904 0 
Prestation CAF Sport'dynamic   5 534 7 936 17 817 13 670 3 786 
Restaurant scolaire 580 848 592 745 613 849 637 415 644 715 725 377 
Médiathèque 13 928 11 255 17 706 12 771 13 529 11 007 
TOTAL 2 094 494 2 127 275 2 053 856 2 491 274 2 488 661 2 506 726 

 
* Chaque année la CAF verse le 4ème acompte N sur l’exercice comptable N+1. Or en 2011, la CAF a versé le 4ème 
acompte 2010 (53 521,49 €) et le 4ème acompte 2011 (61 571,73 €), ce qui explique, avec une forte régularisation 
2010, la forte augmentation entre 2011 et les années précédentes. 
 

 
 

 
III) Conclusion :  
L’autofinancement (Epargne nette) dégagé s’élève à 2 635 054 € et a permis de couvrir 30.09 % des dépenses 
d’équipement réalisées à hauteur de 7 710 247,94 €. 
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BUDGETS ANNEXES 
 
1° Budget de l’Eau  
 

Le document ci-après fait un état des lieux de la situation financière de la régie de l’eau. 
 

I / Analyse financière : 
 

1/ En exploitation : 
 
Le résultat d’exploitation de l’exercice 2016, s’élève à 355 041.66 €. 
Compte tenu de la reprise des résultats antérieurs, les résultats bruts sont excédentaires de 2 063 353,66 €;  
 
 
Opérations de l’exercice Total 
Dépenses mandatées  
Recettes recouvrées 
Résultats d’ordonnancement  

       849 313,36 € 
1 204 355,02 €  

355 041,66 €  
Reprise des résultats 2015              1 708 312,00 €  
Résultats bruts  2 063 353,66 €  

 

2/ En investissement : 
 

Le résultat d’ordonnancement pour 2016 est de - 758 573,44 €. Compte tenu de la reprise des déficits 
antérieurs le déficit s’élève à 919 877,84 € ;  
 
 
Opérations de l’exercice Total 
Dépenses mandatées 
Recettes recouvrées 
Résultats d’ordonnancement 

1 221 244,79 €  
462 671,35 € 

- 758 573,44 € 
Reprise des résultats 2014 - 161 304,40 € 
Résultats bruts - 919 877,84 € 

 
Restes à réaliser Total 
Dépenses reportées 
Recettes reportées 
Résultats des reports 

0 € 
0 € 
0 € 

Résultats avec les reports - 919 877,84 € 
 
 

3/ Transfert du résultat 
 
Il est proposé de : 
 
 Transférer les résultats du compte administratif au budget principal de la commune comme suit : 

• Résultat d’exploitation reporté (R002) : 2 063 353.66 € à la section de fonctionnement, 
• Déficit d’investissement reporté (D 001) 919 877,84 € à la section d’investissement  

 
D’intégrer l’actif et le passif du budget annexe de l’eau dans le budget principal de la commune 
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4/ Les équilibres financiers en euros 

 

  CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 

I-Capacité de l'autofinancement           

Produits des services, du domaine (70) 1 381 116 1 444 551 1 405 082 1 531 569 1 150 974 

 + Autres produits de gestion courante (75) 13 195 4 181 0 0 0 

 +Atténuation des charges (013)       3 595 0 

Recettes réelles de gestion 1 394 311 1 448 731 1 405 082 1 535 163 1 150 974 

            

Charges à caractère général (011) 184 161 268 745 287 287 303 282 244 706 
Charges de personnel (012) 271 216 283 251 311 558 324 209 253 640 
Atténuations de produits (014) 12 360 119 658 205 130 257 907 212 300 
Autres charges de gestion courante (65)     2 983 3 992 2 896 
Total des dépenses de gestion 467 737 671 654 806 958 889 390 713 542 
Résultat courant 926 574 777 077 598 124 645 773 437 431 

 + Produits exceptionnels (77) 349 6,83 136,73 2168,2 49 541 

Charges exceptionnelles (67) 0 18 604 6 629 26 686 21 897 

Epargne de gestion  926 923 758 480 591 632 621 255 465 075 
Charges financières (66) 23 836 21 446 21 284 16 497 11 928 
Epargne brute 903 087 737 034 570 348 604 759 453 147 
Amortissement du capital de la dette 68 080 68 975 68 975 70 763 71 666 
Epargne disponible * 835 007 668 059 501 374 533 996 381 481 

 
 
Les dépenses de gestion ont baissé de 19.77 % en un an, 
 
Les recettes de gestion ont diminué de 25,03 %. 
 
A noter que sur cette période, l’inflation a été à 0.3 % (décembre 2015 à décembre 2016). 
 
L’épargne de gestion a diminué de 25 % en 2016. 
 
L’épargne disponible a diminué de 24.45 % en 2016.  
 
 
 
 

5/ la dette  
 
La dette du service de l’eau 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Capital restant dû au 31 décembre 681 920 612 945 543 091 472 328 400 661
 
La dette du service de l’eau est composée de deux emprunts à taux fixe. 
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L’extinction de la dette 
 

Par délibération du 16 décembre 2016, le conseil municipal a acté le transfert des emprunts relatifs à la 
compétence eau potable à la Communauté urbaine 
 
II / Analyse des budgets : 

 
A/ Analyse de la section d’investissement. 

 
1/ Les dépenses d’équipement réalisées. 

 
a/ Taux de réalisation des dépenses d’équipement : 

 
2012 : 48 % (341 460,65 € dépensés pour 711 855,84 € inscrits) 
2013 : 13 % (196 442,24 € dépensés pour 1 531 076,58 € inscrits) 
2014 : 20 % (227 481,77 € dépensés pour 1 138 355,72 € inscrits) 
2015 : 47 % (426 001,63 € dépensés pour 899 563,02 € inscrits) 
2016 : 72 % (1 145 738 dépensés pour 1 586 503,97 € inscrits) 
 
 

 
 b/ Les principales dépenses d’équipement en 2016 (en €) 
 

CHATEAUX EAU 944 958,50 
AEP Malvoisine Longues Allées(REPORT) 170 657,00 
RENOUVELLEMENT POMPES 17 660,35 
CREATION BRANCHEMENTS 3 325,00 
Remplacement du terminal opérateur 3 004,00 
ETUDE POUR UNITE DECARBONATATION 2 486,63 
REPARATION URGENCE  1 810,00 
Découpeuse 779,00 
Publication 720,00 
Armoire basse 337,92 

 
 

2/ les recettes réelles d’investissement : 
 

 Crédits inscrits (en €) CA 2015 (en €) 
Taux 

de réalisation 
(en %) 

Subventions 
Emprunts 
Avances (sur marchés publics) 
Excédent exploitation 
 

44 800,00 
0 

80 000,00 
0 

0,00 
 

32 717.33 

 
 

41 % 
 

TOTAL 124 800,00 32 717,33 26 %  
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B/ Analyse de la section d’exploitation.  
 

1/ Dépenses d’exploitation 
  

 

  
Crédits 
inscrits 

2015 
CA 2015 

Taux de 
réalisation 

Évolution 
2014-
2015 

Crédits 
inscrits 

2016 
CA 2016 

Taux de 
réalisation 

Évolution 
2015-
2016 

011 Charges à 
caractère général 334 500 303 282 90,7% -10,20 % 384 640 244 706 63,6% -19,31 % 

60 Achats 206 000 140 275 68,1% -11,98 % 216 500 155 062 71,6% 10,54 % 
61 Services 
extérieurs 51 900 36 914 71,1% -29,20 % 54 300 29 894 55,1% -19,02 % 

62 Autres services 
extérieurs 26 600 26 406 99,3% 4,22 % 61 712 8 300 13,4% -68,57 % 

63 Impôts et taxes 50 000 99 687 199,4% -1,19 % 52 128 51 450 98,7% -48,39 % 
012 Charges de 
personnel 325 000 324 209 99,8% 4,06 % 324 150 253 640 78,2% -21,77 % 

014 Atténuation 
des produits 

258 000 257 907 100,0% 25,73 % 245 000 212 300 86,7% -17,68 % 

65 Autres 
charges de 
gestion 

4 000 3 992 99,8% 33,84 % 4 300 2 896 67,4% -27,46 % 

66 Charges 
financières  

16 500 16 497 100,0% -22,49 % 14 100 11 928 84,6% -27,69 % 

67 Charges 
exceptionnelles 35 000 26 686 76,2% 302,60 % 43 850 21 897 49,9% -17,94 % 

Total Charges 
réelles 

973 000 932 573 95,8% 5,34 % 1 016 040 747 367 73,6% -19,86 % 

 
 
Le montant des charges réelles s’élève à 747 367 €, ce qui correspond à un taux de réalisation de 73,6 % par 
rapport aux crédits inscrits. Les charges réelles d’exploitation ont donc connu une baisse de 19.86 % par 
rapport à 2015 
 
60 : Achats : +10,54 %:  
 
Cette hausse provient de l’augmentation d’achat de compteurs. 
 
61 : Services extérieurs : - 19,02 % 
 
Cette diminution est due à la diminution du poste « réparation d’autres biens mobiliers ». 
 
62 : Autres services extérieurs : 68.57 % 
 
Cette variation est due à l’absence de valorisation des remboursements des frais de gestion liée à la clôture des 
comptes avant transfert à la communauté urbaine. 

 
63 : Impôts et taxes : -48.39 % 
 
Il s’agit du reversement de la redevance sur le prélèvement de la ressource à l’agence de l’eau. A noter que le 
reversement des taxes se fait avec un décalage d’un an. 
 
012 Les charges de personnel : - 21,77 % 
 
Il est à noter qu’au vu du calendrier d’exécution budgétaire du budget annexe eau, la valorisation des mises à 
disposition n’a pu être mandatée du budget annexe vers le budget principal (montant = 39 000 €) 
 
Effet NORIA suite au remplacement de l’assistante clientèle (13 750€) 
Impossibilité de rattacher les dépenses liée à la clôture du budget pour 4 500€ ( 
formation du fontainier, allocations au retour à l’emploi) 
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014 : Atténuation des produits :  
 
Il s’agit du reversement à l’agence de l’eau de la redevance pollution réellement perçue en 2015, donc avec un 
décalage d’un an. 
 
66 : Charges financières : - 27,69 %  
 
Aucun emprunt n’a été contracté en 2016, les intérêts de la dette diminuent mécaniquement.  
 
67 : Charges exceptionnelles :  
 
Il s’agit des factures 2015 annulées sur l’exercice 2016. 
 
 
 

2/ Recettes d’exploitation  en euros : 
 

 

  CA 2015 Taux de 
réalisation 

Évolution 
2014-2015 

Crédits 
inscrits 2016 CA 2016 Taux de 

réalisation 
Évolution 

2015-2016 

013 Atténuation des 
charges 3594,59 102,7% NS 0 0 NS NS 

70 Produits de services 1 531 568,61 102,7% 9,00% 1 460 000,00 1 150 973,96 78,8% -24,85% 

75 Autres produits de 
gestion 0,00   NS 0,00 0,00   NS 

77 Produits 
exceptionnels 2 168,20 433,6% NS 0,00 49 541,06   NS 

Total recettes réelles 1 533 736,81 102,8% 9,15% 1 460 000,00 1 200 515,02 82,2% -21,73% 

 
 
Le taux de réalisation des recettes d’exploitation a été de 82,20 % en 2016. A noter que, afin de permettre de 
clôturer les comptes avant transfert de compétence à la communauté urbaine, la facturation de 2016 porte sur 11 
mois. 

 
Les recettes réelles d’exploitation sont en diminution de 21.73 %. 
 

Evolution des recettes des produits des services  
 

 2012 2013 2014 2015 2016 
Produit des ventes d’eau 1 078 821 907 453 917 573 983 573 742 527 
Redevance pour pollution 
origine domestique 196 153 237 432 239 050 261 204 175 830 

Autres taxes et redevances 32 690 39 352 39 608 47 731 33 778 
Travaux 73 452 52597 42009,22 68 907,99 45 276 
Locations de compteurs 0 207 704 166 841 168 753 153 564 
Remboursement de frais 0 13 1,8 1399,35 00 

TOTAL 1 381 116,00 1 444 551,00 1 405 082,09 1 531 568,61 1 150 975,00 
 
*L’abonnement a été différencié en 2013 du prix de l’eau. 
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2°Budget Immeuble 96 rue d’Ambert 
 
 
Sur l’exercice 2016, il y a eu peu de mouvements. 
On retrouve les charges financières liées à l’emprunt de 360 000 € levé en 2004 soit 3 823,59 € en intérêts et 
28 955,57 € en capital, la taxe foncière (3 258 €). 
 
 
Les recettes de fonctionnement comportent la cession de la parcelle Ambert pour 25 000 € ainsi que  la subvention 
versée par la commune (11 037,16 €). 
 
 

 

3°Budget Interventions Economiques 
 
 
Ce budget concerne les salles communales, soumises à TVA pour les locations aux associations et aux particuliers, 
les cessions de terrains et les travaux dans la zone d’activité Archimède. 
 
Section de fonctionnement 
         
Dépenses CA 2015 CA 2016  Variation  Ratio 
011 Charges à caractère général 61 989 € 35 872 € -26 117 € -42,13% 
012 Charges de personnel         
65 Autres charges de gestion courante 44 € 460 € 416 € 945,93% 
66 Charges financières     0 €   
67 Charges exceptionnelles          30,48 €    -30 € -100,00% 
Total des dépenses de l'exercice 62 063 € 36 332 € -25 731 € -41,46% 

     

Recettes CA 2015 CA 2016  Variation  Ratio 
70 Produits des services 21 € 0 € -21 € -100,00% 
74 Dotations et participations 66 766 € 31 730 € -35 036 € -52,48% 
75 Autres produits de gestion courante 10 378 € 12 249 € 1 871 € 18,02% 
77 Produits exceptionnels 0 € 0 € 0 €   
Total des recettes de l'exercice 77 165 € 43 979 € -33 186 € -43,01% 

 
 
 
Section d'investissement 
         
Dépenses CA 2015 CA 2016  Variation  Ratio 
Dépenses financières         
Dépenses d'équipement 7 059 € 14 069,83 € 7 011 € 99,31% 
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Total des dépenses de l'exercice 7 059 € 14 070 € 7 011 € 99,31% 

     

Recettes CA 2015 CA 2016  Variation  Ratio 
Subventions     0 €   
Dotations (FCTVA) 357 € 11 719 € 11 362 € 3182,63% 

Emprunts         
Total des recettes de l'exercice 357 € 11 719 € 11 362 € 3182,63% 

 
 
En 2016, les principaux investissements concernent du petit matériel pour la salle des fêtes à hauteur de 3 395,38 €, 
l’installation de leds à hauteur de 4 918.81 €, l’installation d’un ordinateur pour 2 406 €, l’installation d’une console 
pour 3576 €. 
 
 
 
 
 
Les variations des charges à caractère général se déclinent comme suit : 
 

  CA 2015  CA 2016 
60611 - Eau et assainissement 0,00 540,00 
606121 - Electricité 3 313,71 3 048,82 
606122 - Gaz 5 963,11 5 565,49 
60631 - Fournitures d'entretien 195,93 288,96 
6068 - Autres fournitures et matières 4 496,74 1 177,31 
6135 - locations mobilière 0,00   
61522 - Entretien et reparation sur batiments 4 582,36 1 261,00 
615221 - Entretien et réparation   196,00 
61558 - Entretien autres biens mobiliers 2 901,01 1 565,90 
6156 - Maintenance 9 783,20 0,00 
6283 - Nettoyage locaux 30 752,67 22 228,30 
Total général 61 988,73 35 871,78 

 


